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    Avant-propos

    
      Après la case arrestation, les plus cons ne pouvaient en rester là. Ils se devaient d’étaler leur talent devant les juridictions.

      En comparution immédiate pour des flagrants délits, devant le tribunal correctionnel, les assises parfois. Novices, réitérants ou récidivistes, ils présentent une défense, avec l’aide parfois très créative de leurs conseils, qui peut surprendre ou faire sourire.

      Souvent, on vit les grands procès largement couverts par des chroniqueurs judiciaires de talent, commentés par d’immenses gloires du prétoire ou des sommités de la procédure. Mais par-delà ces « moments » épiques ou historiques, au jour le jour, de multiples drames quotidiens se jouent devant des juridictions moins médiatisées, moins visibles, mais toutes aussi essentielles au fonctionnement de la société.

      Comme le rappelle l’historien Frédéric Chauvaud1 :

      
        « À l’écart des grands duels oratoires entre avocats de la partie civile et ceux des prévenus, à l’écart des empoignades verbales retentissantes entre le ministère public et la défense, à l’écart des batailles diverses et des incidents d’audience, à l’écart des crimes énigmatiques et des assassinats horrifiques, à l’écart des escroqueries incroyables et des sombres affaires de mœurs, à l’écart encore des meurtres en tous genres et des actes inouïs, les “journalistes judiciaires” pénètrent parfois dans les chambres correctionnelles ou dans l’enceinte des tribunaux correctionnels des villes plus modestes.

        Là, ils assistent, le plus souvent sans confrère, à des audiences considérées comme sans grande importance, même si la peine encourue peut aller jusqu’à cinq ans d’emprisonnement. Ces “petites affaires”, amusantes ou désespérantes, permettent de saisir la manière dont les médias peuvent rendre compte du fonctionnement plus ordinaire de la justice. Se sentant libérés des contraintes d’écriture, de ton et de rythme qui pèsent sur les procès d’assises, les “courriéristes des tribunaux” prennent de grandes libertés, veulent édifier leurs lecteurs, les intriguer, les divertir. Pour autant, les audiences de la “police correctionnelle” se distinguent aussi du tribunal de simple police fréquenté, selon la presse judiciaire parisienne, par les “petites gens” alors qu’ici se rencontre plutôt “la classe moyenne, quelque chose comme les bourgeois du vice et de la misère”.

      

      
      […]


      
        Pour autant, un ancien bâtonnier s’adressant, avant la Première Guerre mondiale, à Georges Claretie, le chroniqueur du Figaro, lui écrit : “À la manière du Grand Guignol, vous avez adopté le système de l’alternance : le rire après l’épouvante, à moins que ce ne soit la vie elle-même qui, avec sa succession de tristesse et de gaietés vous ait imposé le mélange.” La cause est entendue. Pour nombre de journalistes, “les plus belles histoires sont décidément celles qu’on n’invente pas” et celles dévolues aux juridictions chargées de réprimer les délits sont tragi-comiques. »

      

      Il existe aussi des plaignants magnifiques, capables, avec de dévoués avocats, de poursuivre n’importe qui pour n’importe quoi. Et des magistrats ironiques, pas toujours bien compris par leurs interlocuteurs.

      Que toutes les chroniqueuses et tous les chroniqueurs judiciaires, spécialistes des perles de prétoire soient ici remercié(e)s, la lecture de leurs comptes-rendus d’audience a permis de vérifier, contrôler, sourcer toutes les histoires racontées dans cet ouvrage, deuxième opus de la série.

      Un cocktail réjouissant qui confirme cette citation de Talleyrand : « Quand je m’examine, je m’inquiète. Quand je me compare, je me rassure. »

      Voici donc ces histoires, collectées et vérifiées (pour l’essentiel). Et d’autres, relevant d’autres catégories, qu’on n’a pas pu ne pas conserver tant elles étaient belles.

      Trop peut-être…

    

    
        1. « Petites Affaires et Procès pittoresques », Le Temps des Médias, Nouveau Monde éditions, 2010/2, numéro 15.

      
      
  




  

  Défense gazeuse

  
    Le prévenu W. n’a pas l’air commode. Ce SDF polonais se retrouve dans le box du tribunal de Nancy en juin 2021 pour une série de vols en avril dernier. Il a d’abord pris pour cible les rayons d’un supermarché de Nancy. Il s’est fait prendre. Remis en liberté, il a immédiatement récidivé à Laxou. À nouveau libéré, il a été interpellé quelques heures plus tard en train de fracturer la vitre d’une voiture en stationnement. Il est aussi jugé pour un outrage. Lors de sa garde à vue, il a répondu aux questions en pétant de manière rythmée et expressive. « Une fois, cela peut arriver, mais pas plusieurs fois. Surtout qu’il a pris une posture sans ambiguïté », soutient le parquet, qui requiert six mois de prison ferme. Pour l’avocate de la défense, son client est moins un pétomane provocateur qu’un gentil fou qui se prendrait pour le roi de Pologne. Un expert a constaté qu’il avait un discours « parfois délirant » et qu’il souffrait d’une altération de ses facultés mentales. Jugement : relaxe pour l’outrage par flatulences et condamnation à trois mois ferme.

  



    
      
      

      
        
          La question qu’il ne fallait pas poser
        
      

      
        Procès à Saint-Étienne, octobre 2019. Son ADN a été retrouvé sur le sachet contenant l’ecstasy cachée dans la voiture. Il conteste. « La drogue a dû être rajoutée après dans le sac. Moi, j’y avais mis un jean. » L’homme a une dizaine de condamnations au casier. Son avocat l’interpelle. « Avez-vous été mêlé ces dernières années à un trafic de stupéfiants ? » Le prévenu se saborde tout seul : « De temps en temps, je me drogue, comme tout le monde ! J’ai 45 ans, ça fait quarante-cinq ans que je prends de la drogue. » Il a été condamné à trente mois de prison, avec maintien en détention.

      

    
  
    
      

      
        
          La taille compte
        
      

      
        « Il est comment votre sexe ? », interroge l’avocat au tribunal de Dijon en juin 2021. « En dessous de la moyenne, très petit », répond son client, poursuivi pour avoir exhibé son sexe devant sa voisine. « D’ailleurs, j’ai des photos ! », triomphe l’avocat, qui distribue les clichés intimes au tribunal médusé. Pendant l’interrogatoire, le prévenu, qui a toujours nié les faits, l’avait dit autrement : « Si elle l’avait vu, ça aurait fait le tour du quartier ! » La procureure, peu convaincue par cette démonstration de taille, réclame huit mois de prison ferme. Mais le tribunal suit la démonstration de la défense et relaxe le prévenu, au bénéfice d’un tout petit doute.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Pizza, cannabis et sursis
        
      

      
        Un Breton de 22 ans a été jugé et condamné par le tribunal correctionnel de Bordeaux en septembre 2016, pour s’être présenté, au commissariat, saoul et avec de la drogue dans les poches, en pleine nuit, pour se renseigner. Le président du tribunal correctionnel de Bordeaux l’a accueilli à la barre en ces termes : « Alors vous, on peut vous décerner le prix du prévenu le plus idiot de l’après-midi ! » Ce Brestois s’était donc présenté le 12 juin 2015 au commissariat central, ivre et avec vingt cachets de MDMA et du cannabis, pour demander où en était une procédure le concernant. Le président : « Mais pourquoi avoir fait ça ? Certes vous étiez saoul, mais quand même, c’est complètement idiot ! » « Oui, j’étais dans une mauvaise passe. D’ailleurs à la suite de ça, j’ai perdu mon travail de pizzaiolo et mon appartement. Et je suis retourné chez moi en Bretagne. » Le jeune homme a été condamné. D’autant que la procédure pour laquelle il s’était inquiété ne le concernait pas. Le juge l’a mis en garde : « Attention, vous avez une peine avec sursis, ne nous faites pas de pizza au cannabis à l’avenir. »

      

    
  
    
      

      
        
          La justice, ce n’est pas du cinéma
        
      

      
        Saint-Étienne, octobre 2019, K. comparaît pour menaces de mort réitérées contre une serveuse et la patronne d’un restaurant. « J’ai fait mon show, j’étais dans mon délire. Ces paroles sont des paroles en l’air, comme celles des rappeurs », assure le prévenu, grand fan de musique rap, qui a consommé beaucoup d’alcool. Avant d’aller dîner et pendant le repas. Un à deux litres quotidiens, avec une touche écolo inattendue : « Je ne bois que de l’alcool vert parce que j’habite Firminy-Vert. » K. se plaint de se retrouver seul face aux juges. Sans le mari de la gérante du restaurant qui est pourtant intervenu dans la dispute. « Il m’a tapé et je ne suis pas allé à l’hôpital, mais en garde à vue. » K., transporté par ses souvenirs télévisés : « Pourquoi la police n’a pas contrôlé les cartes d’identité comme Columbo ? » Il s’énerve quand la présidente du tribunal rappelle ses condamnations : « C’est du passé ! Moi, jamais je me suis évadé, comme d’autres. » Quelque chose ne tourne pas rond dans sa tête, l’expert appelé à la barre le souligne. Les juges en ont conscience, mais la présidente n’y croit guère : « Vous jouez la folie pour échapper à la justice. » K. : « C’est vous la justice, c’est vous le boss. Moi je veux que la justice soit faite, comme dans les films. »

      

    
  
    
      
      

      
        
          Bienfaiteur de l’humanité
        
      

      
        S., 38 ans, dealer, inconnu de la justice, s’était taillé une solide réputation dans le milieu niçois. Lors d’une perquisition, les policiers avaient découvert, outre quelques grammes de cannabis, 80 000 euros sur ses comptes en banque, un litre et demi de GBL (solvant qui se transforme en GHB une fois ingéré, appelé drogue des violeurs), des comprimés de 3 MMC, drogue de synthèse interdite depuis 2012 et classée dans les « Chem sex », substances aphrodisiaques dangereuses.

        S. explique au tribunal de Nice en novembre 2019 qu’il commandait les drogues aux Pays-Bas via Internet. « Pas dans un but lucratif », explique-t-il sans sourire alors que les policiers ont retrouvé chez lui un terminal pour les paiements en carte bancaire, mais avec un souci de santé publique : « C’était pour éviter que certains achètent de la 3 MMC coupée avec de la mort-aux-rats. » Quant au GBL, c’était, dit-il, pour sa consommation personnelle : « Ça me rend moins timide, plus sûr de moi. » « Vous n’avez pas essayé la sophrologie ou la psychanalyse ? suggère la présidente. Si ça ne fait pas de bien, au moins ça ne fait pas de mal. » La procureure traite le prévenu « d’apprenti sorcier » tout en saluant sa coopération avec les services d’enquête. La défense, plaide la relaxe. Son argumentaire s’appuie sur l’absence d’analyse des produits saisis chez son client : « Aucun test sur cette prétendue résine de cannabis. Rien sur la présence de substance active. Et aucune précision quant au kit utilisé pour tester les gélules présentées comme de la 3 MMC. La police explique que le test pratiqué concerne la MDMA, une molécule différente de la 3 MMC et qui n’est pas l’objet des poursuites. »

      

    
  
    
      
      

      
        
          Le casque de Monaco
        
      

      
        Le 12 septembre dernier 2020 à Monaco, la victime d’un vol de casque, laissé sur son scooter stationné dans le parking de son immeuble, a porté plainte. Le Monégasque prévenu a menti pour se défendre : « Ce n’est pas un vol, contestait-il. J’ai emprunté le casque pour me rendre à la pharmacie afin d’obtenir des médicaments pour calmer ma rage de dents. Sous la douleur, j’avais la tête ailleurs… » Il suffisait de visionner la vidéosurveillance des lieux pour obtenir l’image du voleur et constater qu’il n’avait jamais rendu l’objet du délit. « Cet individu, ajoute le magistrat, s’est embarqué dans une situation compliquée pour un préjudice de 150 euros. Il a déjà été condamné pour violences, vols, outrages, abus de confiance, possession de stupéfiants et détention d’arme. »

      

    
  
    
      

      
        
          Bracelet de conduite
        
      

      
        Ce conducteur de 38 ans, privé de permis de conduire pour diverses infractions graves en 2015, et intercepté avec 1,58 g d’alcool dans le sang, passe au tribunal de Besançon en décembre 2020 pour diverses babioles, dont deux refus d’obtempérer et conduite sous emprise de stupéfiants. Pour tenter d’amadouer le tribunal, l’intéressé avance que le bracelet électronique ne l’arrange pas, ce n’est pas pratique pour conduire, même sans permis. Le juge l’a rassuré… en lui indiquant qu’il allait écoper de deux ans ferme.

      

    
  
    
      

      
        
          Cigarettes solaires
        
      

      
        Tout part d’une dénonciation d’un revendeur de cigarettes comoriennes, interdites en France fin 2020. La perquisition menée à son domicile permet de trouver cent cartouches du produit de contrebande, bon marché mais jugé dangereux. Lors de la perquisition, les gendarmes découvrent deux panneaux solaires volés. Poursuivi pour contrebande et recel, l’intéressé botte en touche. Le voisin qui l’a dénoncé ? « Un ivrogne qui fait son intéressant, il ment. » Sa femme qui voulait qu’il brûle les cigarettes de contrebande ? « Une peureuse. » Quant à lui, contrebandier, il aura eu bien du mal à faire avaler au tribunal de Moroni qu’il avait « trouvé les cartons en ramassant de l’herbe pour les chèvres ».

      

    
  
    
      
      

      
        
          Un kilomètre à pied, ça use les cerveaux
        
      

      
        K. et C.-M. ont été jugés en mai 2013 au tribunal de Pointe-à-Pitre pour le braquage d’un scooter. Les magistrats ont suivi intégralement les réquisitions de la substitute du procureur : le premier écope d’une peine d’un an de prison ferme avec maintien en détention ; quant au second, il se voit infliger quatre ans, dont deux avec sursis et mise à l’épreuve.

        Le 12 septembre 2012, après avoir quitté le tribunal correctionnel de Pointe-à- Pitre, où il avait été jugé puis condamné dans la matinée pour conduite en état d’ivresse et refus d’obtempérer, C.-M. avait rejoint son ami K. pour « récupérer un scooter ». « K. en avait marre de marcher à pied », glissera d’ailleurs C.-M., en guise d’explications. Les deux larrons seraient alors partis récupérer une voiture déclarée volée et cachée dans un champ de canne à sucre – ce qui leur vaut d’être également poursuivis pour recel. « On n’avait pas fait de repérages et on ne savait pas vraiment où on allait », glisse l’un, alors que l’autre explique l’exact contraire. Reste que le duo finit par arriver à Morne-à-l’Eau, s’empare d’un deux-roues et le charge dans la voiture. C’est à ce moment que, selon le rappel des faits par le président du tribunal : « La mère du propriétaire du scooter, témoin des faits, est sortie pour intervenir. L’un de vous deux l’a menacée avec un fusil. » Alors que les deux comparses prenaient la fuite, la gendarmerie était alertée et leur voiture repérée. Ils s’en expliquent à la barre : « On cherchait un second scooter. » L’arrivée de la patrouille va contrecarrer leur plan : abandonnant tout sur place, les deux individus seront contraints de s’enfuir, à pied. La substitute soulignera avoir été effarée par les déclarations des prévenus. L’un « a eu l’audace d’expliquer avoir pris une arme avec lui pour se protéger. Tout simplement parce qu’on ne sait jamais ce qui peut se passer lorsqu’on circule à bord d’une voiture volée ».

      

    
  
    
      
      

      
        
          Crucifix et petits plombs
        
      

      
        Ce fils de 35 ans, après cinq années d’absence, revient dans la maison familiale des Vosges comtoises et trouve sa mère dans un état inquiétant. Il accuse son père d’être la cause de la situation de sa mère. Plutôt que de s’en remettre à la justice, le jeune homme, très croyant, s’empare d’un fusil de chasse et tire une première fois en l’air puis met en joue son père et l’un de ses frères, tous deux dans une voiture. Le père, sommé « de descendre et de s’agenouiller devant un crucifix pour faire pénitence », refuse. Une deuxième détonation pulvérise le pare-brise. « Je ne l’ai pas visé et c’était des tout petits plombs », déclare l’auteur. Pourtant l’expertise balistique montrera que, malgré leur « finesse », ces plombs de chasse auraient pu tuer la victime qui sera touchée par des éclats de verre au visage. Après neuf mois de préventive, fin 2020, le tribunal était bien embarrassé avec cette affaire de famille. D’autant que, fort bien conseillé par son avocat, l’accusé arborait au tribunal un polo avec l’inscription « Le meilleur papa du monde » en déclarant qu’il rêvait d’une réconciliation.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Justice aveugle pour les chauves
        
      

      
        Un artisan carreleur se fait pincer lors d’un contrôle fiscal. L’addition grimpe à plus de 100 000 euros. À l’audience correctionnelle du 1er octobre devant le tribunal de Saint-Étienne, le prévenu explique : « On a du mal à recruter. Les salariés exigent la moitié de leur salaire déclaré, le reste en cash. » Il rembourse l’administration fiscale avec majoration, mais le parquet réclame une amende supplémentaire de 10 000 euros. L’avocate du prévenu pousse des clameurs : « Il ne s’est pas enrichi, on ne va pas tondre un chauve. » Son client n’a presque plus de cheveux et son avocate, peu attentive à l’état de son client ne semble pas s’être rendu compte de son accès d’humour involontaire. Amusé, le tribunal ne souhaite-t-il pas qu’il s’arrache ses derniers cheveux ? Il le condamne à 10 000 euros, dont 5 000 avec sursis.

      

    
  
    
      

      
        
          Le compte est (presque) bon
        
      

      
        « Monsieur, trente-neuf mentions au casier judiciaire, ça fait plus de condamnations que d’années. » De la présidente du tribunal d’Arras, en 2020, à un prévenu multirécidiviste âgé de… 38 ans.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Erreur d’aiguillage
        
      

      
        « Vous n’allez pas le croire, mais petit, je voulais devenir policier. Courir après les gens, les attraper. On doit être content à la fin de la journée. Mais j’ai eu de mauvaises fréquentations. J’ai grandi dans le mauvais quartier. » D’un Lillois de 29 ans à la barre du tribunal d’Arras, en 2020. L’homme constate, lucide, que c’est plutôt après lui que courent les policiers. Il a été pris avec 75 000 euros de drogue sur l’A1 et a ajouté une vingt-troisième condamnation à son casier.

      

    
  
    
      

      
        
          Chaussons de combat
        
      

      
        Mardi 11 février 2014, l’homme de 53 ans qui s’est présenté à la barre est poursuivi pour avoir, fortement alcoolisé, lancé des chaises sur sa compagne qui a prévenu la police. Lors de son interpellation, il insulte les agents et donne un coup de pied à un policier. « J’avais des chaussons, il n’a pas dû avoir mal », répond le prévenu. Mais il a aussi mordu la manche du policier. « Je n’ai plus de dents », assure-t-il.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Bac Français
        
      

      
        Le garçon de 20 ans est à la fois victime et prévenu, mardi 2 mai 2017. Parti se fournir en produits stupéfiants, un dealer lui propose un arrangement : encaisser un chèque de 1 890 euros sur son compte pour lui redonner en espèces. En contrepartie, il le ravitaille gratis. À la banque, le consommateur de stups dépose le chèque sur son livret A : « Comme ça, il ne pouvait pas me demander de le décaisser. Je ne suis pas bête, contrairement à ce qu’on croit, j’ai le bac. »

        Le garçon aura passé l’audience à nier avoir endossé le chèque. « Je ne sais même pas écrire pour tout vous dire. » « Je croyais que vous aviez le bac ? » fait mine de s’étonner la présidente. « Y’a des choses qu’on oublie, madame, c’était en 2013. »

      

    
  
    
      
      

      
        
          Amateurs
        
      

      
        Devant le tribunal de Saint-Quentin en février 2016, d’un trio de malfaiteurs qui se présenté devant la présidente du tribunal, un duo agace, l’un parlant avec l’autre, ricanant alors qu’ils encourent vingt ans de prison. « Qui a eu l’idée de commettre ce braquage ? » interroge la présidente. « Ça s’est fait sur un coup de tête, on n’a pas préparé… Enfin, un petit peu, on n’est pas des pros. » « Ce sont des incapables du braquage », appuiera l’avocate du troisième protagoniste, laquelle décrira son client de 19 ans comme quelqu’un « d’immature ». Ce jour-là, ils se donnent du « courage » en buvant du whisky, sortent une fois de la voiture à visage découvert avant de se raviser, puis se feront repérer à cause de la plaque d’immatriculation.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Pleine lune
        
      

      
        Le jeune Chaunois de 19 ans qui se présente devant le tribunal n’est pas un inconnu. Il a été condamné à quinze mois de prison ferme après une série de casses à la voiture-bélier commis dans l’Aisne et l’Oise. Interpellé au volant d’un véhicule volé, le jeune homme tente : « C’est un ami qui me l’a prêté pour aller au lycée. J’avais la clé alors je ne pouvais pas savoir », explique-t-il aux juges du tribunal correctionnel de Saint-Quentin en juillet 2020. Identifié après un home-jacking (cambriolage fait en présence des propriétaires) perpétré à Mennevret. Le véhicule avait déjà été géolocalisé sur les lieux d’un cambriolage, puis vers un supermarché du Cateau-Cambrésis, quittant la station-service après avoir fait le plein sans payer. Au passage, le pompiste qui tente de s’interposer avait été renversé par le véhicule en fuite, mais pouvait toutefois identifier l’un des occupants. Mais, comme son acolyte, l’homme nie toute implication dans les faits. « C’est impossible, je ne suis jamais allé dans cette ville », s’agace le prévenu de 28 ans. Même déni des faits concernant sa présence dans un fast-food de Saint-Quentin où le véhicule est également géolocalisé. « Vous avez vu mon casier ? Vous me voyez aller dans un McDo plein de caméras, je ne suis pas né de la dernière lune »…

      

    
  
    
      
      

      
        
          Addiction automobile
        
      

      
        Début juillet 2021, une patrouille de police veut contrôler un automobiliste après avoir vu que le véhicule n’est pas assuré. Au volant de sa Peugeot 307, le prévenu fait mine de s’arrêter avant de redémarrer en trombe. Une course-poursuite s’engage, il accroche une voiture au passage et dira au tribunal de Lille : « Je ne l’ai pas percutée volontairement. » Le président : « Si c’est la seule chose qui vous gêne dans la procédure… » Il abandonne sa voiture au milieu du boulevard. Il court, puis est rattrapé. Il a vingt-trois mentions sur son casier judiciaire, dont la moitié pour des conduites sans permis. Face à cette nouvelle récidive, le rôle de la défense est compliqué. Ce lundi, le prévenu est également jugé pour vitesse excessive et refus d’obtempérer. « Pourquoi vous retrouve-t-on encore au volant ? », lui demande le juge. La réponse tombe : « J’ai une addiction. Je conduis tout le temps. » Le président s’agace : « Vous asseoir derrière un volant est un choix, ce n’est pas une maladie. »

      

    
  
    
      

      
        
          L’autre bon coin
        
      

      
        L’affaire avait débuté le 27 octobre 2020 par l’interpellation d’un mineur déjà bien connu de la police. Ce dernier avait avoué aux policiers des vols effectués sur des chantiers et chez des particuliers. Il avait donné l’adresse d’un receleur à qui il revendait du matériel. La perquisition avait permis de découvrir de nombreux outils, vélos, bijoux et objets d’art, téléphones portables, une carte d’identité et un passeport au nom d’une victime. Le prévenu, qui comparaissait devant le tribunal correctionnel d’Arras début juillet 2021, expliquait cette accumulation de matériel retrouvé chez lui par des achats sur Internet ou dans une brocante. Quant aux papiers d’identité qui ont été retrouvés dans une boîte : « Je ne fouille pas dans les paquets… Je fais confiance. »

      

    
  
    
      
      

      
        
          MotherF…
        
      

      
        En 2015, la Cour suprême de l’État de Washington a annulé une condamnation pour obstruction à l’encontre d’un mineur qui avait insulté la police et refusé de s’en aller alors qu’elle détenait sa jeune sœur. Le mineur, dont les initiales sont E.J.J., a adressé le mot « motherf… » à des officiers de police de Seattle. Il a également utilisé d’autres noms. E.J.J., inquiet pour la sécurité de sa sœur, avait également insisté pour rester et regarder, refusant un ordre de la police de rentrer dans la maison familiale et de fermer et verrouiller la porte d’entrée derrière lui pendant que les officiers s’occupaient de sa sœur, ivre dans l’allée. Pour obstruction à la police, E.J.J. a été condamné à quatre jours de détention (transformés en travail d’intérêt général) et deux mois de probation. Son avocate, en appel, a déclaré : « Nous savons tous que le discours n’a pas besoin d’être joli pour être protégé. » Et la Cour suprême de l’État est d’accord : elle a décidé que la condamnation d’E.J.J. violait le premier amendement. La Cour a écrit : « Bien que les mots d’E.J.J. aient pu être irrespectueux, discourtois et problématiques, ils sont néanmoins protégés par la Constitution. »

        La conclusion de la Cour réaffirme un principe qui a une longue histoire aux États-Unis, à savoir : les gens ont le droit de traiter la police de tous les noms, même les plus grossiers. Il existe des exceptions à cette règle, bien sûr. Mais en général, tant que les gens n’ont pas recours à un comportement menaçant de violence ou n’utilisent pas de termes guerriers susceptibles d’inciter à une réponse violente, ils peuvent dire à la police ce qu’ils pensent, que ce soit par des injures ou des gestes.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Comme c’est dans le dictionnaire
        
      

      
        Deux agents de police d’Omaha, agissant sur la base d’une information, certes vague, selon laquelle une personne apporterait de la cocaïne sur un vol en provenance de Denver, ont arrêté B., la seule passagère ressemblant au signalement. B. était arrivée avec un ours en peluche, ce qui a éveillé les soupçons de la police, car les coutures de l’animal semblaient avoir été recousues, ce qui laissait penser qu’il pouvait contenir de la cocaïne. Après qu’un agent eut « malaxé et palpé l’ours en peluche » sans détecter de cocaïne, la police a dit à B. qu’elle était libre de partir. « Passez une bonne journée », lui ont-ils dit, ce à quoi la passagère a répondu : « Je vais passer une bonne journée, trou du c… » La police a arrêté B. pour trouble à l’ordre public. Le tribunal a jugé que le mot « trou du c… », prononcé dans les circonstances de l’espèce, ne constituait pas un « terme agressif guerrier » justifiant une arrestation.

        Même jugement dans l’Indiana, où, dans l’affaire C. (Cour d’appel de l’Indiana, 1983), une femme dont le frère était arrêté dans une taverne a traité l’agent qui procédait à l’arrestation de la même manière, et dans l’État de New York, où, dans l’affaire G. (Tribunal municipal de New York, Rochester, Criminal Branch, Monroe County, 1971), le passager d’une voiture arrêtée pour un phare défectueux a prononcé la même insulte à l’agent. Le tribunal de New York, dans une conclusion qui a laissé certains lecteurs interloqués, a écrit que « en droit, l’épithète “trou du c…” n’est pas diffamatoire au point que, lorsqu’elle est énoncée par un citoyen ordinaire, elle serait intrinsèquement susceptible de provoquer une action pénale ».

      

    
  
    
      
      

      
        
          Un trou dans l’accusation
        
      

      
        G., décrit par une cour d’appel fédérale comme un « avocat géant de 140 kg », s’est rendu au département de police de Grand Rapids pour récupérer sa voiture. Lorsqu’un lieutenant a répondu aux questions du propriétaire sur les frais de stockage d’une manière considérée comme arrogante, G. a dit au lieutenant : « Vous savez, vous êtes vraiment un trou du c… » Lorsque le lieutenant a répondu : « Vous ne pouvez pas me parler comme ça », G. a répliqué : « Eh bien, si c’est ce que vous ressentez, vous êtes vraiment stupide. » Puis ce fut la bombe lacrymogène et les menottes. G. avait le droit, protégé par la Constitution, de traiter le lieutenant B. de divers adjectifs désagréables écrit la cour d’appel fédérale en 2002. « La réponse, selon nous, dépend du moment, du lieu et de la manière dont G. s’est ainsi exprimé. » Dans les circonstances de l’espèce, la cour a déterminé que si « les remarques de G. étaient peu flatteuses pour le lieutenant B. », elles « ne donnaient clairement à la police aucune licence pour restreindre la liberté de G. de s’exprimer comme il l’a fait ».

      

    
  
    
      
      

      
        
          Mon amende, c’est du mouton ?
        
      

      
        R., procureur, a été accusé de trouble à l’ordre public après être entré dans le quartier général de la police et avoir dit à un policier qui percevait les amendes dans un bureau situé à l’extérieur d’une salle d’audience : « Espèce de grosse tête de mouton, tu te prends pour le tsar ici ? » La Cour suprême du New Jersey, en 1929, a annulé la condamnation en écrivant : « Une tête de mouton telle que définie par les dictionnaires est une personne terne, lourde et sans intérêt. Il est possible que la dignité du greffier ait été froissée par les propos qui lui ont été adressés, mais […] ce ne sont pas toutes les épithètes insignifiantes adressées par une personne à une autre, même dans le bureau du greffier du tribunal d’enregistrement et à un agent de police qui y fait son travail, qui constituent un trouble de l’ordre public. »

      

    
  
    
      
      

      
        
          Vous reprendrez bien un beignet ?
        
      

      
        Lorsque, à deux heures du matin, deux agents de police de Lynchburg se sont approchés de M. pour l’interroger sur un « problème d’immatriculation de véhicule », ce dernier, niant que la voiture en question lui appartenait, s’est éloigné de la voiture et s’est assis sur les marches du porche d’une maison voisine. Lorsque la police, après avoir appris que la voiture non immatriculée appartenait en fait à M., lui a passé les menottes et l’a fait sortir du porche, il a traité les officiers de « putains de porcs, de putains de blagues… qu’ils devraient être dans une putain de salle d’attente. Ou dans un putain de magasin de beignets ». Pour cela, il a été accusé et reconnu coupable de trouble à l’ordre public. La Cour d’appel de l’État de Virginie en 2000 a annulé la condamnation, estimant que ses « paroles n’avaient pas la volonté directe nécessaire pour provoquer une réaction immédiate, énergique et violente de la part d’une personne raisonnable notamment des policiers auxquels les paroles étaient adressées. Bien que M. se soit raidi lorsque les officiers ont commencé à le menotter, il n’a fait aucun geste menaçant et s’est contenté d’exprimer son mépris pour les officiers d’une manière générale… ».

      

    
  
    
      
      

      
        
          Question de taille
        
      

      
        Lorsque H. a vu deux agents de police de Houston s’approcher d’un ami qui arrêtait la circulation dans une rue très fréquentée, apparemment pour permettre à un véhicule d’entrer, il a crié aux agents : « Pourquoi vous ne vous en prenez pas à quelqu’un de votre taille ? » L’ami de H. n’a pas été arrêté. Mais H. l’a été, en vertu d’une ordonnance locale qui rend illégal le fait de « s’opposer, molester, abuser ou interrompre tout policier dans l’exécution de son devoir ». La Cour suprême des États-Unis a jugé en 1987 que l’ordonnance de Houston était si large qu’elle était inconstitutionnelle, écrivant : « La liberté des individus de s’opposer verbalement à l’action de la police ou de la contester sans risquer d’être arrêté est l’une des principales caractéristiques par lesquelles nous distinguons une nation libre d’un État policier. »

      

    
  
    
      
      

      
        
          L’honneur du doigt
        
      

      
        Un bus scolaire ramenant des lycéens chez eux est arrêté à une intersection. Une voiture de police est arrêtée derrière le bus. Un tribunal du Connecticut décrit ce qui s’est passé ensuite : « Le défendeur (un étudiant à l’arrière du bus) a essuyé la condensation sur la vitre arrière du bus et, en voyant le policier, a fait signe à un camarade de l’école de venir vers lui et a ensuite fait un geste vers le policier en tenant le majeur de la main droite du défendeur en position verticale » (Version juridique du doigt d’honneur). Le policier a déclenché sa sirène, est monté dans le bus et a arrêté l’élève, qui a été accusé et reconnu coupable d’avoir fait un geste obscène. En appel en 1977, un tribunal a rejeté la condamnation, écrivant : « Pour être obscène, l’expression doit être, de manière significative, érotique… On peut difficilement dire que le geste du doigt est susceptible d’éveiller un désir sexuel. La réaction la plus probable est la colère. »

        Le doigt majeur – appelé digitus impudicus par un commentateur juridique – a également été absous dans d’autres États, dont le Kansas, où, en 1997, un tribunal fédéral a déterminé, qu’aucun crime n’avait été commis lorsqu’un M. C. est passé devant un agent stationné dans sa voiture de patrouille, surveillant la vitesse des véhicules qui passaient, et lui a fait un « doigt d’honneur ». « Aussi irritante ou insultante que sa conduite ait pu être, écrit la Cour, les fonctionnaires ne peuvent pas exercer leur autorité pour des motifs personnels, en particulier en réponse à des atteintes réelles ou perçues à leur dignité. »

      

    
  
    
      
      

      
        
          Justice prédictive
        
      

      
        Au tribunal correctionnel de Pau en mai 2020, O., 20 ans, connaît bien les rouages de la justice. Avec quatorze mentions au casier en quatre ans à peine, le jeune homme a eu l’idée d’anticiper un procès. Convoqué devant le tribunal pour enfants pour des faits de violences commis quand il était mineur sur un autre jeune homme dont il avait cassé deux dents, et sachant qu’il va devoir payer des dommages et intérêts. Il estime que deux dents devraient lui coûter mille euros. En février 2020, il menace et frappe sa victime, croisée à Arudy, où il est interdit de séjour. Cela lui vaut un premier procès pour tentative d’extorsion et violences. Énervé, le jeune prévenu reconnaît les faits et met ça sur le compte de l’alcool. « J’avais bu, j’ai fait n’importe quoi. Je me suis rendu compte que c’était idiot, mais c’était trop tard. » Trop tard pour arrêter et pour éviter la comparution. À l’arrivée de la gendarmerie au domicile de sa mère pour l’interpeller, il se cache dans le placard. La procureure relève les difficultés « à se maîtriser, à tolérer la frustration ». Elle compte dix mentions sur quatorze dues à des violences. L’avocate de la défense supplie de revoir la peine à la baisse et le montant du préjudice moral demandé par la victime, à savoir trois mille euros. En plus des mille à venir.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Sous le tribunal, la plage…
        
      

      
        Un mis en cause devait être jugé pour des faits d’agression sexuelle sur mineur de 15 ans au tribunal de Montpellier en 2017. L’audience avait déjà commencé en présence de toutes les parties, sauf du prévenu, qui se faisait attendre. C’est ce moment qu’a choisi l’homme pour faire son apparition dans le prétoire. Et son entrée a laissé l’assistance sans voix. L’individu était en effet vêtu d’un simple short de bain à fleurs.

      

    
  
    
      
      

      
        
          1, 2, 3
        
      

      
        La victime de H. a simplement suivi ses traces puis a appelé la police pour lui donner son adresse, a-t-on appris auprès d’un tribunal. Le voleur âgé de 20 ans a été arrêté à son domicile plus tard le même jour. Il a conduit les officiers à un local où il avait caché les mini motos qu’il avait volées. Le procureur a déclaré que sa victime avait remarqué que le portail de son jardin était ouvert et que le cadenas de son abri de jardin était cassé. Lorsqu’elle a regardé à l’intérieur, elle a vu que trois mini motos avaient disparu. En raison de la neige qui était tombée pendant la nuit, elle a pu suivre des traces de pas jusqu’à la maison de l’accusé. H., de Livingston, a comparu pour la sentence à la cour Sheriff de Livingston hier. Il avait auparavant plaidé coupable d’avoir pénétré par effraction dans un abri de jardin à Gardners Lane, Bathgate, le 6 décembre 2011 et d’avoir volé deux motos. Le tribunal lui a infligé une amende de 300 livres sterling et a déclaré : « Il est clair d’après le récit que c’était une tentative quelque peu bâclée. » Le défenseur a admis que le prévenu avait un casier judiciaire, mais a affirmé que ses délits s’étaient maintenant « calmés ». Il a ajouté : « Il semble vraiment sûr que c’est la dernière fois qu’il revient au tribunal. » M. F. a dit que H. était initialement allé à la maison pour récupérer une mini moto qui lui avait été volée. « Malheureusement, il n’a pas seulement pris la sienne, il en a pris trois. Il réalise maintenant qu’il aurait dû s’en occuper d’une autre manière. »

      

    
  
    
      
      

      
        
          Son combat
        
      

      
        Heath C., devenu Heath Hitler en 2017, s’est rendu en juin 2013 devant un juge aux affaires familiales du tribunal de Flemington (New Jersey), vêtu d’un uniforme nazi. L’homme, qui avait donné à ses enfants des prénoms inspirés du nazisme et perdu leur garde, espérait toutefois obtenir le droit de voir le plus jeune, âgé de 18 mois. Ses trois aînés s’appellent respectivement Adolf Hitler C., 7 ans, Joyce Lynn Aryan Nation C., 6 ans, et Honzlynn Jeannie C., 5 ans. Le quatrième enfant, Heinrich Hons C., a été retiré au couple par les services sociaux juste après sa naissance.

      

    
  
    
      
      

      
        
          La roche Tarpéienne
        
      

      
        Un jeune homme de 18 ans a été interpellé lundi 12 avril 2021 pour trafic de stupéfiants devant le palais de justice des Sables-d’Olonne. Alors qu’un simple contrôle de police est engagé devant le tribunal, le jeune homme prend la fuite. Il sera rattrapé dans la foulée et une perquisition sera menée. De la résine de cannabis sera retrouvée, ainsi qu’une somme de 848 euros en liquide. « Au début, je n’étais que consommateur », explique le prévenu, qui « fume depuis l’âge de 16 ans ». Au fur et à mesure, il serait tombé dans la revente, en petites quantités, « pour des amis ». Le parquet avance que le prévenu « a fait un doigt d’honneur à la justice », en revendant ses produits devant le Palais. La défense du jeune homme avance simplement qu’il est « idiot » d’avoir vendu devant le tribunal et « qu’il n’a pas de casier judiciaire. Il ne devrait pas se trouver ici aujourd’hui, devant vous ».

      

    
  
    
      
      

      
        
          Cordonnier bien chaussé
        
      

      
        Un homme de 32 ans, originaire de l’Orne a été condamné par le tribunal correctionnel d’Alençon pour la vente de chaussures de sport de marque de contrefaçon sur Internet. En tout, dix-sept annonces avaient été postées en quatre mois selon le procureur. Le vendeur achetait des imitations contrefaites en région parisienne et les revendait sur le site. « C’est pas légal, je sais et j’en suis désolé, mais là-bas il y en a partout », a-t-il expliqué. Mais tout ça était opéré « sans faire de bénéfice », a-t-il précisé. « Il suffit de voir mon compte en banque. À l’audience, le vendeur s’est présenté fièrement à la barre chaussé des fameuses chaussures à l’accent grec… « Des vraies ! », a-t-il précisé devant le sourire des magistrats. Les juges ont demandé à l’homme, poursuivi pour usage de contrefaçon et travail au noir s’il prévenait ses clients qu’il s’agissait de faux. « À ce prix-là, ils devaient s’en douter ! », a-t-il rétorqué.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Lucidité pénale
        
      

      
        Un voleur de Salinas a demandé une peine plus légère au tribunal, car son plan était « stupide ». Le 14 avril 2011, H., 20 ans avait pris des dispositions pour qu’un livreur de marijuana médicale le rencontre dans un parking à Salinas. Le livreur avait environ mille dollars en espèces et 500 g de marijuana. Alors que le livreur commençait à peser la commande, il a levé les yeux et a vu une arme de poing dans son visage. H. a dit à l’homme : « Je ne plaisante pas. » Il a ensuite pris l’argent, la marijuana et est monté dans une voiture qui attendait. Il a ensuite été identifié grâce aux registres des clients tenus par le distributeur de marijuana médicale dans les comtés de Monterey et de Santa Cruz. Après l’accord sur le plaidoyer, l’accusation a demandé la peine la plus lourde pour le vol, tandis que la défense a demandé une peine plus légère, arguant que H. n’avait jamais eu l’intention de blesser quelqu’un et qu’il avait utilisé une fausse arme. La défense a fait valoir que le crime n’impliquait pas de planification minutieuse ou de sophistication et « qu’il s’agissait en fait d’un plan très stupide ». La cour d’appel a déclaré que le fait que H. ait déclaré avoir utilisé une fausse arme n’enlève rien aux menaces qu’il a proférées à l’encontre du livreur. Quant à la nature stupide du crime, la cour d’appel a déclaré : « Même si le plan du défendeur n’était pas très bien pensé en ce qui concerne la dissimulation de son identité, le tribunal de première instance n’a pas abusé de son pouvoir discrétionnaire en concluant que le crime impliquait une planification. »

      

    
  
    
      
      

      
        
          Sans culotte
        
      

      
        Un juge de Brooklyn a abandonné en juillet 2011 les poursuites contre une célèbre rappeuse dans une affaire de mooning (montrer son arrière-train). La rappeuse n’aura pas besoin de révéler ses « dessous juridiques » et de se lancer dans une « défense en jupons » pour avoir agressé visuellement sa voisine. Elle était poursuivie pour avoir prétendument violé une ordonnance de protection demandée par sa voisine. Le juge de la Cour suprême de Brooklyn a rejeté l’accusation après que les procureurs ont révélé que cette dernière avait refusé de témoigner dans cette affaire. « Elle voulait que cette affaire soit derrière elle. Elle voulait abandonner les charges », a déclaré l’assistant du procureur avant de demander au juge d’abandonner les charges contre la star du hip-hop qui avait plaidé non coupable. Son avocat avait déclaré qu’il était prêt à utiliser la « défense du jupon » si l’affaire avait été jugée. « Le jour de l’incident présumé, elle ne portait pas de sous-vêtements. » La victime avait déclaré que l’accusée avait enlevé sa culotte lorsqu’elle l’avait embarassée. La star a déclaré que son accusatrice était simplement jalouse d’elle. « C’est une chose effrayante quand quelqu’un veut être vous et avoir votre vie », a-t-elle déclaré. Lorsqu’on lui a demandé si elle portait une culotte pour l’audience d’aujourd’hui, elle a répondu en souriant : « Au tribunal ? Sans commentaire. » La prévenue avait reçu une ordonnance lui interdisant de s’approcher de sa victime après avoir plaidé coupable en 2008 d’avoir déjà menacé physiquement sa victime. Les deux femmes s’étaient alors battues devant leur immeuble de Prospect Heights. En 2010, la rappeuse avait été inculpée pour ce délit, mais un grand jury avait refusé de l’inculper pour trois autres délits.

      

    
  
    
      

      
        
          YouTribunal
        
      

      
        Un Britannique s’est vu gratifier du titre de « criminel le plus idiot » de Leeds, en Angleterre, après avoir diffusé sur une plateforme d’hébergement de vidéos plus de 80 vidéos le montrant en train de commettre des infractions. Mardi, un tribunal de Leeds a interdit temporairement à K., 23 ans, de se vanter de ses infractions en les montrant sur Internet. Le jeune homme s’était filmé, parfois avec d’autres personnes, en train notamment de consommer des drogues dures, de faire des courses de voitures à vive allure, de proférer des insultes ou encore de pénétrer par effraction dans des propriétés. Il s’était même filmé au cours d’une audience au tribunal de Leeds, où il avait été condamné à une peine avec sursis pour une de ces infractions. « K. est en lice pour être désigné le criminel le plus idiot de Leeds. Il nous a fourni les preuves contre lui sur un plateau », a souligné le procureur au tribunal.

      

    
  
    
      

      
        
          Juré écolo
        
      

      
        En mars 2017, au palais de justice d’Avignon, un homme qui ne voulait pas être juré d’assises s’est tout simplement présenté avec une perruque verte face à la présidente. Le matin même, il avait été tiré au sort pour juger une affaire de meurtre. Très rapidement, il a indiqué qu’il « ne souhaitait pas être juré », mais le tribunal a refusé de le dispenser du procès. La présidente l’a immédiatement convoqué à la barre. Elle a dressé un PV pour outrage à magistrat avant de le récuser. Il a pu ainsi être condamné sans participer au jury.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Entre deux cuites, une sélection du tribunal de Béthune 2020
        
      

      
        « Je n’ai pas un gros problème avec l’alcool, sinon je serais alcoolique tous les jours. Mais quand je bois, je bois un verre, deux verres, et je ne m’arrête pas. »

        « Je vais avoir 51 ans, pourquoi arrêter l’alcool ? Je préfère continuer de boire… »

        « Vous aviez bu, monsieur ?

        – Je vais être honnête, j’avais bu deux verres d’alcoolémie. »

        « Je ne me souviens de rien, mais c’est impossible que j’aie conduit avec un tel taux d’alcool. – Votre casier judiciaire prouve que c’est possible, vous l’avez déjà fait. »

        « Je ne bois plus une goutte d’alcool depuis ma sortie de prison.

        – Ce qui ne vous a pas empêché de commettre une série de délits routiers après avoir bu 2,5 litres de bière à 7º… »

      

    
  
    
      
      

      
        
          Entre deux doses, tribunal de Lille 2020, ecstasy judiciaire
        
      

      
        « Monsieur le juge, si vous preniez une pilule d’ecstasy, vous ne diriez pas les choses que vous dites… » Un prévenu au président du tribunal, 2020.

      

    
  
    
      

      
        
          L’habit fait le dealer
        
      

      
        C’est un jeune prévenu sans casier judiciaire. Il vit chez sa mère avec ses frères et sœurs. Il est scolarisé. Le juge cherche à savoir comment il s’est retrouvé impliqué comme guetteur dans un trafic de stupéfiants. Le juge : « Pourquoi ils vous ont choisi vous ? » Le prévenu : « Pour eux j’étais sans doute la bonne personne. Ils m’ont repéré parce que j’étais là tous les jours, et que j’étais en survêtement. »

      

    
  
    
      
      

      
        
          Première nécessité…
        
      

      
        Pendant le confinement, un prévenu se rebelle contre des poursuites pour sortie irrégulière : « Je ne vois pas pourquoi ils m’ont arrêté. J’avais mon attestation Covid. » Le juge : « Effectivement vous aviez même coché achat de première nécessité. Et on vous retrouve avec 2 g d’héroïne. »

      

    
  
    
      

      
        
          Selon la police, selon les organisateurs…
        
      

      
        Un homme est jugé pour une affaire de stupéfiants. Son casier est déjà bien rempli. Le juge s’agace : « On vous revoit ici pour la même chose encore une fois. Vous avez été condamné vingt-cinq fois pour des affaires de stupéfiants. » Le prévenu : « Vingt-cinq fois ? Faut pas croire tout ce que dit la police ! »

      

    
  
    
      
      

      
        
          Parcours professionnel
        
      

      
        À la barre, un vendeur de stupéfiants se révèle très organisé. Il répertoriait les acheteurs dans un cahier avec des codes couleurs selon le produit demandé et leur fidélité. Il jure qu’il va changer de profession. Le juge : « Vous voulez faire quoi plus tard ? » Le prévenu : « Gestionnaire de clientèle. »

      

    
  
    
      

      
        
          Indigestion d’huîtres
        
      

      
        Une pleine journée de tribunal correctionnel à Saint-Malo n’a donc pas suffi ce jeudi 5 juillet 2018 pour tenter de s’y retrouver sur la disparition de quelques millions de naissains (des bébés huîtres) confiés par un écloseur (spécialiste de la reproduction des mollusques) charentais à un ostréiculteur cancalais. Le prévenu : « J’ai pris quasiment que dalle. » Son avocat : « Quand même un peu ? » Le prévenu souligne qu’il avait besoin d’argent pour son train de vie estimé par le procureur à plus de 11 000 euros par mois, qui rétorque : « Je me suis serré la ceinture. J’avais seulement une Audi A6. »

      

    
  
    
      
      

      
        
          Téléréalité maladive
        
      

      
        La sentence prononcée par la justice à l’encontre d’une fonctionnaire territoriale ayant participé à une émission de téléréalité pendant un arrêt-maladie a été tout aussi impitoyable que l’élimination aux flambeaux d’une célèbre émission de télévision. Confirmant le jugement rendu en juillet 2019 par le tribunal administratif de Clermont-Ferrand, la cour administrative d’appel de Lyon a en effet soutenu le 4 avril 2020 la révocation prononcée à l’encontre d’une fonctionnaire ayant participé sans grande discrétion à l’émission en 2015, sans en informer son employeur. Pendant le même arrêt-maladie, la fonctionnaire avait aussi participé à des compétitions sportives à l’étranger, dispensé des cours de gymnastique sans autorisation de cumul d’activités. Henri Salvador, au millénaire dernier, chantait : « Le travail c’est la santé, rien faire c’est la conserver. » On pourra dire la même chose du sport durant les arrêts de travail.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Gendarmeveroo
        
      

      
        Un Plescopais comparaissait en juillet 2017 devant le tribunal de grande instance de Vannes. Au préalable, il avait fait l’objet d’une expertise médicale dont le résultat était contesté par la défense, car elle a conclu à une absence d’altération ou d’abolition de ses facultés mentales au moment des faits. Pourtant, dans le box, le comportement de l’accusé questionne. Lors d’un grave accident de scooter en 2008, cet homme de 30 ans a été victime d’un traumatisme crânien sévère, qui lui a laissé des séquelles importantes rajoutées à des hospitalisations déjà nombreuses et antérieures. Depuis quelques semaines, il a décidé de contacter les gendarmeries du secteur pour se faire livrer sa drogue. « Mais pourquoi avez-vous fait cela ? » interroge le président du tribunal. « Une fois, dans une brigade, un gendarme m’a donné une trace de coke. Alors depuis, je les appelle pour me livrer. » Stupeur du président. L’accusé confirme ses dires. Le président préfère ne pas poursuivre sur ces allégations. Du coup, ne voyant bien sûr rien venir, l’individu décide de se rendre dans une brigade. Là encore, il s’énerve et lance une bouteille de bière vide en direction d’un gendarme et casse une vitre. Les insultes de toutes sortes fusent. Lorsque le président en cite quelques-unes, l’accusé s’esclaffe, comme s’il redécouvrait ses dires.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Première nécessité
        
      

      
        Surpris par un commerçant de Caudan alors qu’ils ont dissimulé dans leur pantalon, et dans leur blouson, des cosmétiques et des produits d’hygiène, deux trentenaires, demeurant dans la région parisienne, comparaissaient, devant le tribunal de Lorient en novembre 2017. Les deux hommes, pères de famille, se sont défendus en expliquant qu’ils n’avaient pas le droit de travailler en France et qu’ils étaient donc sans ressource pour nourrir leur famille. « Pourtant, a relevé le président du tribunal, vous êtes arrivés avec votre voiture et vous aviez sur vous 137 euros en espèces. » Avant d’ajouter : « Des crèmes de jour d’un certain prix retrouvées sur vous, on ne peut pas dire que ce sont des produits de première nécessité. »

      

    
  
    
      
      

      
        
          Si ce n’est toi, c’est donc…
        
      

      
        Deux frères de 20 et 22 ans étaient jugés en novembre 2016 au tribunal de Bergerac en comparution immédiate pour leur implication dans deux cambriolages. Signe particulier : ceux-ci ont eu lieu de nuit en présence des occupants. L’aîné est sorti de prison en février dernier, le cadet, en septembre. Trois semaines plus tard, une Renault Megane et un fourgon Trafic étaient volés à un pharmacien, devant son domicile bergeracois. « C’était pendant la nuit, même le chien n’a rien entendu », prévient le président. Seul l’aîné reconnaît s’être introduit dans la maison. « Comment fait-on pour voler tout seul deux véhicules ? », s’interroge le président. « J’ai pris une voiture, je l’ai déplacée devant, je suis revenu », souffle à la barre le prévenu. C’est un excès de vitesse qui a fini par mettre les enquêteurs sur la piste des deux frères, identifiés grâce à la vidéosurveillance d’une station-service. Ni l’un ni l’autre n’ont le permis de conduire. « J’ai pas réfléchi. Je réfléchis pas quand je fais des trucs », assume le principal accusé. « J’ai fait le choix de ne retenir que les faits reconnus », souligne le procureur, laissant entendre que d’autres affaires pourraient valoir une nouvelle comparution aux deux prévenus. En prime, des faits de dégradations de vitres au commissariat de police et, du moins pour le cadet, de menace de mort et d’outrage à agent ont été versés au dossier. Et d’en arriver à un triste constat, requérant de la prison ferme pour la fratrie : « Au moins quand ils sont en prison, ils ne commettent pas d’infractions. »

      

    
  
    
      
      

      
        
          Stress policier et pornographie apaisante
        
      

      
        La Cour administrative d’appel de Lyon dans un arrêt du 20 octobre 2020 a rejeté la requête d’un chef de police municipale qui demandait l’annulation de sa révocation entraînant sa radiation des cadres et la perte de sa qualité de fonctionnaire. Pour justifier cette sanction disciplinaire, il était reproché à l’intéressé « d’avoir consulté des images pornographiques avec les moyens et pendant les heures de service ». Ce chef de police municipale avait reconnu les faits et avait justifié son comportement « par l’état de stress dans lequel il se trouvait du fait de sa surcharge de travail ». Il ressort des pièces du dossier que ses « consultations de sites pornographiques représentent un total de 43 h 15, soit une moyenne de 7 heures par journée et ce pendant plusieurs heures consécutives le plus souvent ». « Cette durée de consultation, qui doit être analysée, sur cette période, comme une pratique récurrente de la part de l’intéressé, représente, en outre, une grande partie [de son] temps de travail quotidien », explique la cour. « Elle est donc de nature à nuire au bon fonctionnement du service et à compromettre fortement l’exercice réel des fonctions de l’agent, alors même que ces consultations ont été faites pour une faible partie, en dehors des heures de service, mais toujours sur le lieu de travail », ajoute-t-elle dans son arrêt. Il lui était aussi reproché une altercation avec l’un de ses subordonnés, de ne pas avoir exécuté les consignes données par le maire ou encore des propos et une attitude déplacés à l’égard des femmes.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Il n’est pas frais mon poisson ?
        
      

      
        La cour administrative de Nancy a rejeté la requête d’un chef d’équipe mécanique d’une commune du Bas-Rhin début février 2020 qui demandait l’annulation d’un blâme prononcé à son encontre ainsi que le refus de prise en charge par son service d’un accident dont il dit avoir été victime. L’intéressé avait été appelé par son épouse, alors qu’il se trouvait sur son lieu de travail, « pour lui signaler que leur bassin d’agrément, qui contenait de nombreux poissons, était en train de se vider ». Également sapeur-pompier volontaire, il avait alors décidé de quitter son poste de travail sans solliciter l’autorisation de son supérieur hiérarchique et de se rendre chez lui avec un camion-citerne du SDIS (Service départemental d’incendie et de secours), accompagné d’un autre sapeur-pompier, « afin de remplir son bassin ». Trois jours plus tard, l’intéressé a transmis à son employeur un certificat médical mentionnant un problème à la main qui, selon lui, serait intervenu en trébuchant sur son lieu de travail, le même jour que son intervention pour sauver ses poissons. « Toutefois, aucun de ses collègues n’a été témoin de sa chute et il est constant qu’il n’a averti son responsable, pourtant présent sur les lieux », que très tard, explique la cour dans son arrêt. Par ailleurs, ajoute-t-elle, « il ressort des pièces du dossier et notamment de l’attestation établie par l’adjudant du SDIS qui avait accompagné (l’intéressé) à son domicile que ce dernier avait glissé sur une flaque d’eau gelée lors de cette intervention ».

      

    
  
    
      
      

      
        
          Fidélité criminelle
        
      

      
        Profitant de l’absence des occupantes de caravanes, le prévenu était parvenu à dérober cartes bancaires et consoles de jeux en septembre 2019. Dès le lendemain, il s’était rendu dans un hypermarché de Capbreton pour faire des courses avec l’une des cartes bancaires volées… Tout en présentant sa propre carte de fidélité du magasin. C’est cette trace numérique qui avait permis aux gendarmes d’identifier l’auteur des vols. Lors de l’audience au tribunal judiciaire de Dax l’après-midi de ce lundi 22 mars, l’homme a présenté ses excuses à ses victimes, présentes dans la salle. Plutôt que de chercher à minimiser ses agissements : « Je consommais beaucoup de cocaïne à l’époque. Je ne savais pas ce que je faisais. »

      

    
  
    
      
      

      
        
          Justice aveugle et nue
        
      

      
        Un ex-généraliste est poursuivi pour des attouchements sur une patiente. Il comparaissait devant la 5e chambre du tribunal de Bordeaux en février 2017. « Pour vous, tout est normal ? », l’interroge le président. « Ce qui n’est pas normal, c’est la réaction de la patiente. Je me suis excusé, je ne vois pas ce que je peux faire de plus. Elle n’a pas compris ma démarche », répond le prévenu. À l’écouter, tout était « du soin ». Pourquoi demander à des patientes de se dénuder ? « Cela permet de voir la morphologie complète et donc de mieux soigner. » Les investigations ont révélé qu’il ne le proposait pas qu’aux femmes. Mais pourquoi s’être mis lui-même nu ? « Cette dame n’était pas bien dans son corps. J’ai voulu me mettre sur un pied d’égalité avec elle pour l’aider à prendre confiance en elle. C’était une ânerie. » Et l’avocat de plaider la relaxe. « Personnage atypique décomplexé sur la nudité », son client n’a commis, pour lui, aucun acte sexuel. « Nous ne sommes pas dans la médecine classique, argumente-t-il. C’était sa façon de soigner. Peut-être pas la bonne, mais cela ne constitue pas une agression sexuelle. »

      

    
  
    
      
      

      
        
          Allô ! Allô ! Quoi ?
        
      

      
        Le jeudi 19 mai, une vedette de téléréalité connue pour sa passion téléphonique, comparaît libre sous contrôle judiciaire pour deux agressions au couteau sur son compagnon. Un des faits remonte au 6 novembre 2014 et lui a déjà valu un séjour en prison. Ce jour-là, son compagnon avait été grièvement blessé au couteau au thorax lors d’une violente dispute du couple dans un appart-hôtel de Boulogne-Billancourt (Hauts-de-Seine). Mais le tribunal se penchera également sur des faits survenus, précédemment, en août 2014 dans les Bouches-du-Rhône. Blessée au dos par un couteau, la victime avait assuré être tombée sur l’ustensile après un barbecue… Même si la vedette et son compagnon ne peuvent s’empêcher d’immortaliser cette journée au tribunal en publiant des photos sur leurs réseaux sociaux. Un écusson de policier, la barre, les avocats… Questionnée sur l’arme, la vedette répond : « Le pistolet ? » « Non, le couteau », répond l’avocat, qui lui apprend alors qu’un couteau peut aussi être une arme. Le procureur interroge : « C’est vous qui avez donné un coup de couteau ? » « Oui… pas pour faire mal. On se dispute, je le pousse et malencontreusement le couteau entre… euh… dans son corps. D’habitude, je prends des objets lors des disputes, là il y avait un couteau. » Le président : « Quand vous montez à sa chambre, vous aviez déjà le couteau ? » La prévenue : « Bah non ! J’avais même pas mes vêtements. »

      

    
  
    
      
      

      
        
          Cour de rappel
        
      

      
        Un régime pour perdre douze kilos, un tournevis pour casser la vitre de sa cellule, des draps pour faire office de corde… le détenu avait soigneusement préparé son évasion de la prison de Muret d’où il n’est finalement pas sorti. Retrouvé dans le gymnase, il comparaissait en 2008 devant le tribunal correctionnel de Toulouse. « Où comptiez-vous aller ? Pensiez-vous qu’il était possible de s’évader ? », l’interroge le président. « C’est toujours possible », lui répond l’homme de 42 ans qui avait pris soin de programmer son réveil à minuit (il s’est finalement levé une heure plus tard…), de fabriquer un mannequin de chiffon, de l’installer de façon à ce qu’on aperçoive un pied avec chaussette dépasser du lit… Avant de se faire prendre. « Cette tentative n’était pas un acte méchant. Je n’ai menacé personne, j’ai fait ça tout seul, en tête à tête avec moi-même. J’ai fait ça parce que je suis innocent », a expliqué le détenu, incarcéré depuis février 2002 et libérable en 2024. Il purge deux peines de prison de six et douze ans pour vols et enlèvement avec séquestration et n’a jamais fait appel de ses condamnations.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Attrape-moi si tu peux…
        
      

      
        L., 24 ans, comparaissait devant le tribunal correctionnel de Bergerac pour escroquerie, usurpation de titre, faux dans un document administratif et filouterie de chambre d’hôtel (partir sans payer), une double vie financée à coup d’arnaques jusqu’au printemps 2019. Le président énumère les victimes du faux steward. Dans la rue, dans les aéroports, L. porte l’uniforme, avec les insignes volés chez un authentique steward qui l’avait hébergé. Il descend dans des hôtels comme un membre d’équipage entre deux avions, repart parfois sans payer et laisse sur les réseaux sociaux des dizaines de commentaires détaillés. « Quel marathon ! Vous n’êtes pas épuisé ? », demande le juge. « Si », répond le prévenu qui trouve encore le moyen de se dire salarié chez Havas à Paris ou indique se reconvertir en réussissant le concours de l’École nationale d’administration (ENA), ce qui représenterait un décollage au turbo pour ce titulaire d’un bac pro vente « passionné d’aviation ». L’expertise psychiatrique n’a pas relevé de « pathologie mentale », ni de « délire », mais une « assurance de façade » et surtout une « mythomanie » et une « décompensation narcissique au travers d’un jeu de rôle ». À la barre, le prévenu précise avoir trouvé un emploi terrestre dans un supermarché et suivre une psychothérapie.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Stop ou encore ?
        
      

      
        Un homme de 56 ans, déjà condamné pour les mêmes faits, a été contrôlé par les gendarmes au volant d’une voiture, mais sans permis. Le conducteur indique ne plus être titulaire du permis de conduire. Il refuse de souffler dans l’éthylomètre et de se soumettre au prélèvement sanguin. Entendu au tribunal de Boulogne-sur-Mer début juillet 2021, le prévenu indique que le véhicule appartient à un ami. Il le lui a prêté afin d’être auditionné par les gendarmes pour un autre défaut de permis. Sa défense assure qu’il n’avait pas d’autre moyen de se rendre à la gendarmerie. Son casier judiciaire comporte quatre mentions. Nul ne sait comment il est venu au tribunal…

      

    
  
    
      
      

      
        
          Contre-attaque
        
      

      
        Le 8 décembre 2020, un homme comparaissait devant le tribunal de Dunkerque, suspecté d’avoir incité son chien à mordre des policiers alors qu’ils intervenaient au domicile conjugal. Alertés par son épouse, trois policiers se rendent au domicile du couple. Le mari ne se laisse pas arrêter par les policiers, appelle son chien et ordonne : « Attaque, attaque ! » À la barre du tribunal, le prévenu explique : « J’ai appelé mon chien pour qu’il ne se sauve pas, car la porte était ouverte. » Il aurait prononcé « Attaque » pour montrer que son chien ne mordait pas malgré cet ordre. « Je vous le dis, c’est un délit de faciès parce que c’est un bull-terrier », insiste l’homme qui affirme que son chien n’a pas mordu les représentants de la loi. « Quand on dit d’attaquer à un bull-terrier, en face, on n’est pas rassuré », rappelle la procureure.

      

    
  
    
      
      

      
        
          ADN volant
        
      

      
        Suspecté d’être l’auteur d’un cambriolage à Irancy, en 2020, un homme de 34 ans comparaissait le vendredi 9 avril 2021 à Auxerre. Il a nié les faits malgré la présence de son ADN sur la veste de la victime, un octogénaire. « La victime est tombée nez à nez face aux cambrioleurs, raconte la présidente. Il n’y a pas eu de violences. La maison a été fouillée et les deux hommes sont repartis avec de la petite monnaie qui servait à payer le pain. » « Je n’y suis pour rien, répète le prévenu à la barre à de multiples reprises. Je fais du porte-à-porte pour acheter de la ferraille. Je rencontre beaucoup de monde. Et, ça m’arrive de taper sur l’épaule des personnes que je rencontre. Comme si c’était la famille ! L’ADN, ce n’est pas fiable à 100 %. »

      

    
  
    
      
      

      
        
          J’ai piscine
        
      

      
        Les trois Rémois avaient prévu d’aller à la piscine. C’est ce qu’ils ont annoncé aux forces de l’ordre le 25 juillet 2019. Sauf qu’entre-temps, leurs plans ont changé et ils ont fini par admettre leur implication dans un cambriolage, après avoir longtemps nié l’évidence. « L’idée est venue à Châlons, mais ce n’est pas celui qui a cassé le carreau qui a prémédité ça », expose l’un des prévenus faisant sourire son complice, présent à la barre. Lui n’a rien vu, rien fait ce jour-là. Il enchaîne les explications et irrite les magistrats. « Je ne suis pas débile au point d’aller cambrioler un domicile en plein après-midi par 35 degrés, en short de bain sur une route à forte circulation devant les voisins. » Hélas pour eux, le témoin qui a donné l’alerte a pris une photo des voleurs.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Toujours plus
        
      

      
        Le prévenu A. est sorti de prison le 20 mars 2019. Moins de deux mois plus tard, il comparaissait devant le tribunal de Troyes. Quelques jours plus tôt, l’homme de 29 ans et treize mentions au casier judiciaire circule au volant de sa Ford entre Troyes et Sainte-Savine. Sans permis de conduire depuis 2012. Il grille une priorité et percute violemment un autre véhicule. Les policiers interviennent. Le prévenu leur tient des propos incohérents et refuse de « souffler dans le ballon ». Il est manifestement ivre. Les fonctionnaires de police contrôlent sa passagère mineure qui titube. Devant le tribunal, le prévenu reconnaît les faits tout en doutant de sa présence derrière le volant : « Je ne me souviens de rien. Peut-être que je dormais dans la voiture et qu’on m’a mis au volant. Il faudrait regarder les caméras de surveillance. » Une explication qui ne convainc personne, sachant que des témoins l’ont identifié comme étant le conducteur. Le procureur souligne sa dangerosité et requiert un an de prison et la révocation d’un sursis précédent. Le tribunal condamne A. à un an de prison ferme avec maintien en détention. Il ajoute trois mois ferme liés à la révocation partielle du sursis. « Mettez-moi un an ! Mettez-moi tout le sursis, s’écrit alors A. Vous voulez me piéger ! » « Je vous invite à soigner votre paranoïa, rétorque le président du tribunal. J’ai bien compris que vous souhaitiez être quitte envers la justice. Si vous le souhaitez, vous ferez appel pour demander l’aggravation de votre peine. » « Oui, je ferai appel ! »

      

    
  
    
      
      

      
        
          Consommation personnelle
        
      

      
        Septembre 2015, un jeune homme est interpellé, en possession de 4 g de résine de cannabis. Un second, agité, tente de rentrer chez ses parents. Les forces de l’ordre l’y suivent et trouvent 104 g de cannabis, une balance électronique et 300 euros en liquide. En fouillant plus en avant, ils mettent aussi la main sur plus d’argent liquide et 57 autres grammes de cannabis. Gros fumeur (il consomme dix joints par jour), il assure ne pas revendre : il « dépanne ». « Il a le sens de la périphrase », s’est amusé le parquet de Reims se lançant ensuite dans un petit calcul pour démontrer que le jeune prévenu est bien un petit dealer : « Il a le profil habituel du petit trafiquant. » « On a trouvé 161 g en tout. Vous fumez dix joints par jour, ça représente environ 2 g. Cela veut dire que vous aviez votre consommation pour deux mois et demi ! Vous êtes quelqu’un de prévoyant. »

      

    
  
    
      
      

      
        
          Résurrection psy
        
      

      
        Un tribunal du sud du Portugal a officiellement demandé en janvier 2018 à un hôpital l’expertise psychiatrique d’un homme décédé depuis deux ans dans le but de résoudre une affaire d’héritage. « À la mi-janvier, quand j’ai reçu la notification pour effectuer l’expertise, c’était tellement ridicule, en vingt-cinq ans de carrière je n’avais jamais vu ça ! », a dit Ana Matos Pires, la directrice du service de psychiatrie du centre hospitalier de Beja. « J’aurais pu être cynique, aller devant la tombe de cet homme, poser quelques questions et envoyer mon rapport, mais j’ai voulu épargner au ministère de la Justice cette dépense », a confié en riant la psychiatre.

      

    
  
    
      

      
        
          Fake news
        
      

      
        Un Californien va comparaître de nouveau devant un tribunal après avoir tenté de faire croire à la justice en 2008 qu’il avait envoyé son ouistiti au Mexique en présentant une photo de l’animal à côté d’un journal mexicain. G., 43 ans, avait été privé de la garde de son singe Cheeta, car il ne possédait pas d’autorisation. Il a tenté de convaincre un tribunal de Los Angeles cette semaine qu’il n’avait plus l’animal. Mais le tribunal n’a pas cru à la supercherie et l’accusé a finalement reconnu que Cheeta se trouvait à Los Angeles.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Quand la musique est bonne
        
      

      
        En mai 2019, il avait repris le volant après avoir bu trois verres de whisky-coca. La route de cet Icaunais de 28 ans a croisé celle d’une patrouille de police dans les rues d’Auxerre. Il était à la barre du tribunal d’Auxerre, ce mardi 27 août, pour refus d’obtempérer. Les forces de l’ordre ont tenté de contrôler ce véhicule qui roulait à vive allure. « Il était 22 h 30. Les policiers ont utilisé leur avertisseur sonore et leur gyrophare derrière vous. Pourquoi ne pas s’arrêter ? », demande le président du tribunal. « Je ne les ai pas vus et pas entendus. Sinon, je me serais arrêté. Je n’aurais pas joué avec la police », jure le prévenu au casier judiciaire vierge. Au cours de la soirée, l’Auxerrois avait finalement été stoppé au niveau du parking de la Tournelle. « La musique était forte, je regardais devant moi. Je n’ai pas fait attention », poursuit-il.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Comme l’agneau
        
      

      
        « Une affaire champêtre à la dimension grotesque », a souligné en mars 2014, le vice-procureur du tribunal correctionnel d’Auxerre. À la barre, un Tonnerrois de 44 ans qui avait forcé la porte d’un hangar avec un marteau, à Saint-Martin-sur-Armançon, pour y voler un agneau. « J’étais pas bien dans ma tête », explique le prévenu. « Oui, mais de là à voler un agneau ?! », poursuit le président. « C’était pour de la compagnie, précise le prévenu. Comme j’aurais pu prendre un chat ou un chien. » Ce soir-là, l’homme est reparti avec l’agneau sous un bras et sa Mobylette dans l’autre main. L’animal s’est vite échappé. Sur les lieux, il perd aussi son téléphone portable, facilitant ainsi le travail des enquêteurs. « C’est le reflet d’une certaine misère sociale et de la solitude, plaide son avocat. Il a vu ces moutons et a estimé qu’ils étaient sympathiques. »

      

    
  
    
      

      
        
          Justice de m…
        
      

      
        Un homme a été condamné à 31 ans de prison en 2009 à San Diego pour vol et pour avoir jeté un sac rempli d’excréments dans une salle d’audience au cours de son procès pour cambriolage. McG. a sorti un sac rempli de matières fécales dissimulé sous ses vêtements, en a étalé sur son avocat avant de jeter le reste sur les jurés. Le juge a condamné McG. pour le cambriolage, ainsi que pour deux chefs d’inculpation concernant les excréments.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Ali Baba
        
      

      
        Interpellé dans la nuit du dimanche 20 au lundi 21 juin 2021 à Ablis (Yvelines) avec 3,2 kilos d’herbe de cannabis dans son coffre, le Saint-Quentinois de 22 ans a livré sa version des faits aux magistrats. « Il prend le tribunal pour des lapins de trois semaines », assène le procureur de la République. « Je suis passé à plusieurs reprises devant une cave à Saint-Quentin et j’avais remarqué qu’il y avait de la drogue alors je l’ai volée », indique le prévenu. Après avoir stocké l’herbe de cannabis dans son coffre, le Saint-Quentinois s’engage sur l’autoroute et tombe sur un contrôle. « À ce moment-là, j’ai paniqué. » Le conducteur accélère et les fonctionnaires doivent faire usage d’une herse. Interrogé sur ses motivations, le jeune homme se montre créatif : « Je voulais avoir de l’argent pour mes enfants », et indique qu’il souhaitait revendre la marchandise à Rennes « parce que j’y étais déjà allé ». Pour le reste, le mis en cause s’est muré dans le silence. Notamment sur la participation plus que probable d’un autre Saint-Quentinois contrôlé quelques minutes auparavant. Une simple coïncidence selon le prévenu qui affirme ne pas connaître l’individu en dépit des huit échanges téléphoniques entre les deux hommes le jour même des faits.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Aveux 2.0
        
      

      
        Un homme qui avait annoncé sur Facebook avoir tué sa femme avant de se rendre à la police a été reconnu coupable de meurtre par un jury américain en 2015. « Je vais aller en prison ou être condamné à mort parce que j’ai tué ma femme, je vous aime mes amis, vous allez me manquer, prenez soin de vous. Amis de Facebook, vous allez me voir aux infos », avait-il écrit sur son profil. « Ma femme me frappait et je ne voulais plus tolérer ces abus alors j’ai fait ce que j’ai fait. J’espère que vous me comprendrez », avait-il ajouté. Ses avocats avaient plaidé la légitime défense, assurant que M. avait tiré sur sa femme après des années de mauvais traitements et alors que cette dernière brandissait un couteau en pleine dispute.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Quatrième dimension
        
      

      
        Le 17 février 2012, une Rémoise constate l’effraction de sa porte-fenêtre. Sur le montant, une belle trace de sang : le cambrioleur s’est coupé. Des prélèvements sont effectués, mais le profil ADN est inconnu. Avril 2015, un nouveau profil enregistré permet une interpellation. Le prévenu est présenté au tribunal de Reims. Le président : « Qu’est-ce que vous faites dans la vie ? – Rien. Je bricole un peu dans la ferraille, les fleurs, les vendanges. » La cour en vient au cambriolage : « C’est pas moi. J’ai rien fait. – Mais on a retrouvé votre sang sur la porte-fenêtre ! – Je n’sais pas comment ça s’fait. C’est incroyable. – Ah ça, pour être incroyable, c’est incroyable ! Bon, alors, quelle explication ? Vous avez du sang qui sort de votre corps et se promène dans la ville de Reims ? » Le procureur s’interroge lui aussi : la main du prévenu serait-elle capable de se détacher pour se balader toute seule, version La Famille Addams ?

      

    
  
    
      

      
        
          Manque de paire
        
      

      
        Quatre jeunes hommes avaient volé 26 boîtes de chaussures de marque à Vélizy-Villacoublay le 9 janvier 2021. Mais, ils étaient repartis avec des paires incomplètes. Ils ont été condamnés vendredi 12 mars. « Un acte stupide et qui n’était pas préparé », ont-ils concédé à leur audience.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Sashimi anglais
        
      

      
        La société royale de protection des animaux britannique (RSPCA) a obtenu une nouvelle victoire en 2014 dans sa lutte contre ceux qui s’amusent à ingurgiter des poissons rouges vivants, avec la condamnation d’un jeune Britannique, trahi par son Facebook. B., 20 ans, a été condamné par un tribunal de Lowesoft à une amende de 200 livres (254 euros) et à 600 livres (750 euros) de frais de justice, pour avoir gobé deux poissons rouges – avant de les régurgiter – suite à un défi sur Facebook. L’avocat de la défense a expliqué que son client ne savait pas qu’un tel acte était illégal, étant donné que « nous mangeons tous du poisson » et que « nous faisons cuire des homards vivants ». « C’était une blague stupide qui m’a coûté beaucoup d’argent. Je ne vais pas recommencer, mais ma famille est rassurée que je ne l’aie pas fait sous l’emprise de l’alcool », a réagi le jeune homme.

      

    
  

  

  Purge judiciaire

  
    « Je savais que j’allais gagner en abonnés », a déclaré l’étudiant isérois devant le tribunal correctionnel de Grenoble qui avait, fin octobre 2018, appelé sur les réseaux sociaux à la Purge (reproduction d’une journée de violences selon un film devenu culte) dans les rues, à l’occasion d’Halloween. « Avant, quand on était petit, madame la présidente, on allait sur la montagne et on recueillait l’écho, et c’était beau. » L’avocat de la défense s’est fait poète, devant la cour. Mais la « mauvaise blague » de l’étudiant lui fait encourir une condamnation pour provocation au crime ou délit par parole, écrit, image ou moyen de communication. Il raconte le contexte, ces deux soirées étudiantes qu’il a enchaînées, sur le thème d’Halloween, et pour lesquelles il s’était déguisé. Grand succès. « J’ai aimé être le centre de la soirée. » Il raconte aussi son réveil le lendemain matin, avec cette envie de publier sur les réseaux les règles de la purge, « en pensant que les gens avaient les mêmes références cinématographiques que moi », le film The Purge de James DeMonaco. Il n’avait jamais rencontré un tel buzz : « Je savais que j’allais gagner en abonnés en faisant ça, que j’allais avoir plus de vues sur Snap. Mais de là à ce que ce soit pris au sérieux, je ne m’y attendais pas du tout. » Il raconte la folie qui a suivi, la police qui le contacte par Twitter, le ministre de l’Intérieur qui réagit en annonçant des poursuites judiciaires. Et puis sa mère « savait déjà tout », alors qu’il pensait « qu’elle n’allait jamais être au courant de ça ». Pris à son propre piège de la communication sur le Web. « C’était idiot et bête de ma part. » « On peut rire de tout, mais ça dépend avec qui », lui a rappelé le procureur. Or, sur les réseaux sociaux, souvent, « on ne connaît pas ses interlocuteurs ». « Il y avait une volonté que ce message puisse circuler au plus grand nombre. Et c’est là que le danger apparaît… Qu’il ait voulu susciter un intérêt médiatique, faire du bien à son ego, peut-être, sans doute. Mais il n’y a pas de volonté de provoquer la violence ! » dédramatise l’avocat de la défense, sermonnant son client, incapable de recopier sans faute d’orthographe les règles de la purge…

  



    
      
      

      
        
          Slip à conviction
        
      

      
        Ce sont des recherches ADN conduites sur un slip, retrouvé sur les lieux d’une effraction par les enquêteurs, qui ont permis d’accuser cet homme, déjà connu des services de police. Le cambrioleur s’était introduit en septembre 2013 dans les locaux de l’ancienne usine Souchon d’Auvergne, située à Saint-Maurice-de-Lignon, pour y dérober des batteries et des fils de cuivre. Il ne se s’est pas présenté à l’audience en 2015 et n’a donc pas pu expliquer les raisons de cet « oubli ».

      

    
  
    
      

      
        
          Addiction chocolatée
        
      

      
        126 tablettes de chocolat pour un montant total de 506,99 euros. Voici le butin original de deux voleurs âgés d’une trentaine d’années qui ont dévalisé le rayon confiserie d’un supermarché de Monte-Carlo, le 28 mars 2019. Le tribunal correctionnel de Monaco a finalement condamné ces deux ressortissants géorgiens à trois mois de prison ferme. Les images de vidéosurveillance avaient permis d’identifier rapidement les deux hommes. Le duo a déclaré avoir agi ainsi car ils avaient « très faim ».

      

    
  
    
      
      

      
        
          Victimes coupables
        
      

      
        Un couple de Rimbez-et-Baudiets dans les Landes a été victime d’un cambriolage et se rend à la brigade de gendarmerie de Villeneuve-de-Marsan. L’enquête de gendarmerie finit par aboutir, mais le responsable du cambriolage signale qu’il était venu voler le cannabis du couple. Les gendarmes ouvrent alors une nouvelle enquête et découvrent chez le couple 23 pieds de cannabis, mais aussi des graines pour de futures plantations et des champignons hallucinogènes. L’homme et la femme sont convoqués devant le tribunal pour usage, détention, culture et cession de drogue. Ils cultivaient pour « dépanner des copains et des amis ».

      

    
  
    
      
      

      
        
          Plus près de Toi
        
      

      
        Cinq religieuses ont comparu en septembre 2015 devant le tribunal correctionnel de Marseille pour escroquerie. Âgées de 65 à 87 ans, les prévenues, membres de la congrégation des dominicaines du Saint-Nom-de-Jésus, se sont présentées en habit blanc et sandales, rosaire à la taille et voile noir sur les cheveux. Elles étaient renvoyées devant le tribunal après les plaintes de membres d’une association d’enseignement libre, copropriétaire avec leur congrégation d’un vaste établissement scolaire du centre-ville de Marseille récemment fermé. En juillet 2012, les religieuses établissaient de faux procès-verbaux d’assemblées générales, évinçant certains membres très anciens. Face aux difficultés financières de l’établissement, devant la nécessité de très coûteux travaux de mise en conformité, les sœurs avaient dans un premier temps envisagé une délocalisation avec une reconstruction de l’établissement, puis sa vente. « Nous ne sommes pas très douées. Ce n’est pas notre vocation première de nous occuper des affaires et de gérer des associations », a fait valoir la prieure générale. « Nous aurions placé le prix de la vente du bâtiment qui nous appartient pour assurer une vie meilleure aux 32 sœurs qui n’ont que de toutes petites retraites. Le reste aurait été versé à une association. » Parlant « avec un cœur débordant », l’économe générale a avoué des irrégularités : « Mais je le jure devant Dieu et devant vous, nous n’avons pas voulu évincer les membres de l’association. » Seule voix hostile aux prévenues, l’avocat de la partie civile a évoqué « une délinquance en robe blanche », dénonçant « la volonté d’éliminer des personnes qui pouvaient s’opposer à leur décision de vendre et de placer l’argent dans des conditions qui ne sont pas élucidées ». En réponse aux accusations de mensonge, l’une des religieuses en a appelé à Dieu : « L’ancienne secrétaire générale m’a traitée de menteuse. Nous verrons cela là-haut. »

      

    
  
    
      
      

      
        
          Si ce n’est toi, c’est donc ton frère
        
      

      
        Des frères jumeaux ont été jugés par la police belge en 2019 après une rixe à Louvain au cours de laquelle un homme a été blessé en 2015. Mais faute de pouvoir établir leurs responsabilités, ils ont été relaxés. Les deux frères, âgés de 28 ans, ont été pris dans une dispute après que l’un d’eux est tombé de son vélo, provoquant les rires des passants. Ce qui a eu le don d’énerver un des deux frères qui a réagi avec colère en assénant un coup de poing à une des personnes présentes tandis que son frère tentait de le retenir. Des caméras de vidéosurveillance ont filmé la scène et les deux frères ont été interpellés par la police. Malgré cela, le tribunal n’a pas réussi à distinguer lequel était coupable des violences et qui a essayé de retenir l’autre. La victime n’a pas non plus été capable d’identifier formellement son agresseur. « Il est évident que l’un des deux prévenus a cherché à arrêter son frère. Il ne peut donc pas être jugé, ni comme auteur ni comme complice », a indiqué le juge lors de l’audience. Dans le doute, les juges ont donc pris la décision de relaxer les deux prévenus.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Téléphone, quand tu nous tiens
        
      

      
        Deux cambrioleurs, surpris par un habitant de Rouen, se sont enfuis… en oubliant leur téléphone sur place. Le 1er août 2014, un riverain du centre de Rouen repère deux jeunes gens qui sortent de chez sa voisine du rez-de-chaussée avec un téléviseur et d’autres appareils électroniques, racontent les enquêteurs. Le voisin leur intime l’ordre de rapporter le matériel, les menaçant de prévenir la police. Les deux cambrioleurs s’exécutent, puis faussent brutalement compagnie au témoin en sautant par une fenêtre, oubliant dans la précipitation un téléphone. L’un des voleurs ayant pris soin d’afficher son visage en fond d’écran, les policiers ont pu facilement l’identifier, les deux suspects étant déjà fichés. Arrêtés, ils ont été condamnés en comparution immédiate par le tribunal correctionnel de Rouen.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Bambi le vengeur
        
      

      
        Quatre membres d’une famille de braconniers du Missouri, les B. ont été condamnés après avoir abattu des dizaines de cerfs uniquement pour leurs bois récupérés comme trophées. Le principal accusé, outre sa peine de prison ferme, a aussi été condamné en 2018 à regarder Bambi en cellule au moins une fois par mois.

      

    
  
    
      

      
        
          Un contrat est un contrat
        
      

      
        D., un fugitif accusé de meurtre, a enlevé un couple du Kansas en septembre 2009. Il s’est endormi et ils se sont échappés. Ils ont poursuivi le kidnappeur pour plus de 75 000 dollars de dommages et intérêts. Sa réponse a été de contre-attaquer pour rupture de contrat. Il a affirmé qu’il avait conclu avec le couple un accord oral juridiquement contraignant pour qu’ils le cachent à la police. Son affaire a été rejetée en 2012.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Poursuis-toi toi-même
        
      

      
        B., un détenu qui purge une peine pour effraction au centre correctionnel d’Indian Creek, en Virginie, s’est poursuivi en justice pour cinq millions de dollars en 1995, affirmant qu’il a violé ses croyances religieuses en se faisant arrêter. Et comme il n’a aucun revenu, il a demandé à l’État de payer ses propres frais de justice.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Petits moments de solitude à la barre
        
      

    
  
    
      

      
        
          Arras, Béthune, Lille
        
      

    
  
    
      
      

      
        
          Virement avant jugement
        
      

      
        Un homme est jugé pour avoir frappé quatre jeunes gens. Trois demandent des dommages et intérêts. Le prévenu : « Je vais tous les dédommager. » Il essaie d’attirer l’attention des plaignants. Le juge : « Vous voulez ajouter quelque chose ? » Le prévenu : « Je voudrais qu’ils pensent à me donner leur RIB. »

      

    
  
    
      
      

      
        
          Mauvaise défense
        
      

      
        Le prévenu est un homme entre deux âges, sans famille, sans domicile, sans ressources qui alterne la rue et les passages en prison… Le juge : « Pourquoi toutes ces condamnations, monsieur ? » Le prévenu : « Parce que mes avocats ont mal fait leur travail. »

      

    
  
    
      

      
        
          Justice en morceaux
        
      

      
        « Vous pouvez parler plus fort ? J’ai mal aux yeux et aux oreilles. Je me présente à vous en pièces détachées. »

      

    
  
    
      
      

      
        
          Corpus delicti
        
      

      
        « J’étais paniqué, je ne savais pas ce que faisait mon corps. »

      

    
  
    
      

      
        
          Copain, copine
        
      

      
        « Je vis en copinage… C’est-à-dire que j’ai une copine, mais on ne vit pas ensemble. »

      

    
  
    
      

      
        
          Silence éloquent
        
      

      
        « Vous pouvez croire ce que je vous dis. Jusqu’ici, j’avais toujours gardé la loi du silence. »

      

    
  
    
      
      

      
        
          Bouche à cœur
        
      

      
        « Quand on se dispute, mes mots ne sortent pas du cœur. Ils sortent directement de la bouche. »

      

    
  
    
      

      
        
          Prison prénatale
        
      

      
        « Mon deuxième enfant doit naître en octobre. Ce sera plus facile pour ma femme si je suis là, donc si vous pouviez calculer pour la peine de prison… »

      

    
  
    
      

      
        
          Braquage pédiatrique
        
      

      
        « Je n’ai pas acheté ce pistolet à billes spécialement pour le braquage, mais pour l’anniversaire de mon fils de 8 ans. Mais ça n’a pas plu à ma mère, alors j’ai gardé l’arme, et ça m’a donné l’idée. »

      

    
  
    
      

      
        
          Pointe-à-Pitre
        
      

    
  
    
      
      

      
        
          Multirésidences
        
      

      
        La juge procède à l’interrogatoire de personnalité et questionne notamment le prévenu sur son domicile : « Vous habitez où quand vous n’êtes pas en détention, monsieur ? » Le jeune homme répond : « J’habite partout, madame ! »

      

    
  
    
      
      

      
        
          Service en cellule
        
      

      
        Accusé de cambriolage, un prévenu en visioconférence est interrogé par la présidente du tribunal : « Où est-ce que vous habitez quand vous n’êtes pas en prison ? » Le prévenu : « Eh bien, j’ai une famille dehors, madame. » La présidente : « Pourquoi avoir commis ces vols ? Quelles étaient vos motivations ? » Le prévenu : « Je vous parle franchement, je passais dans la rue et la baie vitrée était ouverte donc je suis rentré. J’étais en galère. Ensuite, je suis retourné chez moi, mais je n’ai pas eu le temps de revendre les objets. Un jour j’étais chez moi, je dormais puis j’ai entendu : “C’est la police.” J’ai demandé où est le mandat ? » La présidente : « Y a-t-il des questions sur les faits ? » Le prévenu l’interrompt : « Non, j’attends le jugement moi, je dois aller travailler, je suis auxiliaire gamelle moi ! Je dois servir les repas aux autres détenus. » La présidente : « D’accord, on se dépêche de vous juger alors, car ça doit être l’heure de manger. »

      

    
  
    
      
      

      
        
          Le poids des mots
        
      

      
        Le juge donne la parole en dernier à un jeune prévenu poursuivi pour complicité dans un dossier d’enlèvement. Il s’exprime : « J’ai trouvé les mots du procureur très blessants. Il a utilisé le mot délinquant. Je trouve que c’est un peu fort. Je ne suis pas un délinquant. J’ai été élevé par une famille vous voyez ! »

      

    
  
    
      
      

      
        
          Exhibitionnisme chic
        
      

      
        Entendu pour tentative d’agression sexuelle, le prévenu qui avait sorti son sexe devant une femme apeurée s’exprime : « J’avoue que ce n’est pas très romantique. » La présidente : « Le tribunal n’est pas là pour apprécier le caractère romantique de la chose. » Le prévenu poursuit : « J’étais mal habillé, j’avoue, je portais un jogging. »

      

    
  
    
      

      
        
          Cannabis ou cocaïne, il faut choisir
        
      

      
        En octobre 2020, le prévenu avait été intercepté avec 176 g d’herbe de cannabis. Il se défend : « J’ai eu un accident en septembre 2020 avec mon scooter, je l’ai donc laissé chez mon oncle pour qu’il soit plus en sécurité. L’auteur de l’accident devait réparer ma machine sur place (un lieu particulièrement mal famé). Seulement, j’avais des affaires à récupérer dans le coffre du deux-roues. L’herbe trouvée dans le coffre de la voiture n’était pas à moi. » Le procureur, ironique : « C’est vrai que le scooter est en grande sécurité dans un lieu hautement sûr en Guadeloupe, où il n’y a pas de trafic de drogue ! De plus, l’herbe appartient à qui ? Vous rouliez dans la voiture de votre mère, et ça m’étonnerait que maman mette 176 g d’herbe de cannabis bien emballés dans son coffre. » La présidente interroge à son tour le prévenu : « Vous aviez déjà été condamné dans une affaire de trafic, me semble-t-il ? » Le prévenu : « Non, non, madame, je n’ai jamais vendu d’herbe de cannabis. Ce qu’il s’est passé en France, ça n’a rien à voir, c’était de la cocaïne ! »

      

    
  
    
      
      

      
        
          Chelou or not chelou
        
      

      
        Deux individus poursuivis pour avoir lancé des colis dans l’enceinte de la prison de Baie-Mahault. Un des prévenus explique : « J’étais dans un abri de bus. Un individu avec un fort accent dominiquais est venu m’apporter un sac, il lui manquait deux doigts et l’œil gauche. Au début j’ai décliné, puis après j’ai accepté sans réfléchir. Le tribunal : « Je ne le connaissais pas, mais quelqu’un qui vous contacte de cette manière, vous ne trouvez pas ça chelou ? Vous comprenez ce que je veux dire ? »

      

    
  
    
      

      
        
          Désarmant
        
      

      
        Un prévenu accusé de port d’arme de catégorie B se défend. La présidente : « Avez-vous déjà eu d’autres armes à feu ? » Le prévenu : « Non. » La présidente : « Vous êtes sûr, monsieur ? Monsieur, vous avez déjà eu plusieurs condamnations pour usage d’arme à feu ! » Le prévenu : « Oui, mais je ne vois pas le rapport ! »

      

    
  
    
      
      

      
        
          Vous reprendrez une tisane ?
        
      

      
        Un prévenu comparaît pour détention, usage et cession de stupéfiants. La présidente : « Vous connaissez la législation concernant l’usage de cannabis, monsieur ? » Le prévenu : « Oui mais je n’ai planté que des variétés très faibles en THC. Je précise que mes amis ne sont pas des délinquants mais des gens de bonne famille qui ne veulent pas se rendre dans le ghetto pour une plante. »

        L’avocat du prévenu : « Est-ce qu’il y avait des gens qui venaient chez vous pour des raisons de santé ? » Le prévenu : « Oui j’ai eu beaucoup d’amis qui consommaient de l’herbe pour des problèmes de sclérose en plaque, cancer, scoliose aussi, ça soulage beaucoup. J’ai même des amis qui ne fumaient pas mais s’en servaient pour faire du thé. Moi-même ça m’a guéri de l’asthme. »

      

    
  
    
      
      

      
        
          C’est bon pour le travail
        
      

      
        À la barre, un homme jugé pour détention illégale de 160 plants de cannabis. La présidente l’interroge sur sa consommation excessive de drogue. La présidente : « Vous fumez toujours ? » Le prévenu : « Pas dix joints, comme par le passé mais cinq, car l’herbe est trop chère en Guadeloupe. » La présidente : « Ah bon ! Donc vous n’avez pas décidé de changer de vie après votre interpellation ? » Le prévenu : « Non, madame, j’assume. » La présidente : « Vous ne travaillez pas. Effectivement, si vous fumez dix joints par jour, vous n’êtes peut-être pas en état de travailler ! » Le prévenu : « Mais, je fumais plus quand j’habitais en France et pourtant je travaillais. »

      

    
  
    
      

      
        
          Six verres, bonjour les dégâts
        
      

      
        La présidente devant le taux d’alcoolémie impressionnant d’un homme accusé d’avoir agressé sexuellement sa compagne, s’interroge sur sa consommation le jour des faits : « Qu’aviez-vous bu ce jour-là ? » Le prévenu : « Du rhum, madame ! Trois verres le matin chez un ami pas plus. Et peut-être six verres de rhum un peu plus tard, mais six verres non remplis ! »

      

    
  
    
      
      

      
        
          Chose promise
        
      

      
        Des jeunes vont en découdre avec un autre du même quartier qui aurait promis des bijoux en or en échange de 1 500 euros sans honorer la transaction. La bande décide alors de récupérer la somme perdue. Condamné à six mois ferme, un des prévenus, dépité, s’exclame : « J’ai tout compris. D’après ce que je vois pour obtenir le remboursement, maintenant c’est mort. »

      

    
  
    
      

      
        
          Victimes ?
        
      

      
        En Guadeloupe, plusieurs prévenus déclarent avoir trouvé une arme à feu à terre et un jeune homme comparaît pour un braquage en réunion. Il s’exprime au sujet de l’arme utilisée. « J’ai pris l’arme que j’avais chez moi. Il n’était pas prévu qu’il y ait des coups de feu. » La présidente : « Quand on prend le risque qu’il y ait des armes, on prend le risque des coups de feu, non ? » Le prévenu : « Je n’avais pas prévu qu’on tire sur ceux que vous appelez des victimes. » La présidente : « Vous ne les appelez pas des victimes vous ? »

      

    
  
    
      
      

      
        
          Un film à la barre
        
      

      
        À la tête d’un réseau de trafic de drogue, un prévenu se défend. La présidente : « L’impression que ça donne c’est que vous étiez là pour vendre de la drogue et que les autres travaillaient pour vous en assurant votre sécurité pour pouvoir bien vendre le cannabis. Qu’en pensez-vous ? » Le prévenu : « C’est un point de vue, mais ce n’est pas ma réalité. Je vois ça comme un film moi. »

      

    
  
    
      

      
        
          Reconversion
        
      

      
        À la barre, un consommateur quotidien de cannabis interpellé lors d’un contrôle routier. L’avocat de la défense : « Le cannabis circule partout et même dans les facs de droit ; dans les facultés que vous avez vous-même fréquentées, madame la procureure ! Oui, oui, madame ! Vous requérez une peine d’amende de 900 euros à l’égard de mon client, je demande la clémence. Il n’a quand même pas les revenus de la magistrature ! »

      

    
  
    
      
      

      
        
          Exorcisme judiciaire
        
      

      
        Devant le tribunal, une affaire de diffamation opposant un média et un particulier. L’avocat de la défense plaide pour la liberté d’expression : « On vient nous parler de propos diffamatoires tels que le loup-garou. Comment juger cela ? À moins que votre tribunal soit une église particulière avec des exorcistes par exemple ? »

      

    
  
    
      

      
        
          Toulon
        
      

    
  
    
      
      

      
        
          Panne sur panne
        
      

      
        Moulé dans un polo de Titi (et Grosminet), un jeune homme est jugé pour vol. Tombé en panne d’essence, il essaie de trouver un bon samaritain, sans succès. « On n’a pas voulu me donner de l’essence. » Il finit par voler un scooter qu’il va pousser… au bord de la route avant d’être interpellé par les gendarmes.

      

    
  
    
      

      
        
          Anniversaire de cuivre
        
      

      
        Pris en flagrant délit dans des locaux professionnels, deux hommes ont volé trois cents kilos de câbles de cuivre. L’un d’eux a une explication pour les magistrats. La fonte de cuivre était pour marquer une occasion particulière. « C’était mon anniversaire et j’avais besoin d’argent. » Il a reçu un cadeau judiciaire constitué d’une peine d’intérêt général sans emballage.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Plus vite
        
      

      
        Un jeune chef d’entreprise des Bouches-du-Rhône s’est expliqué devant le tribunal de police après avoir, au volant de son Aston Martin, atteint 202 km/h. « J’étais seul sur la route et je me suis laissé griser par la vitesse. »

      

    
  
    
      

      
        
          Manque d’affection et de H
        
      

      
        Six mois de prison avec sursis ont été infligés à une mère qui s’est rendue au parloir de la prison de La Farlède. Venue visiter son fils incarcéré pour trafic de stupéfiants, elle a caché 25 g de résine de cannabis dans son soutien-gorge. Sa motivation ? « Mon fils était en manque. »

      

    
  
    
      
      

      
        
          Achat groupé
        
      

      
        Alors qu’il comparaît pour la détention de 95 g de résine de cannabis, un prévenu de 19 ans explique alors qu’il « s’agissait juste d’un achat groupé ». Il a eu droit à un tarif adapté : prison ferme.

      

    
  
    
      

      
        
          Ce n’est pas moi, c’est ma sœur
        
      

      
        Récidiviste, une jeune serveuse a été retrouvée en possession de nombreux flacons de parfums volés. Elle a simplement tenté de se faire passer pour sa sœur dont le casier judiciaire était vierge. Le tribunal a prononcé une peine de trois mois de prison.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Cordonnier
        
      

      
        « J’avais parié avec mes beaux-parents, lors d’un repas arrosé que le cordonnier était à droite de la pharmacie. Eux me disaient qu’il était à gauche. » Ni une ni deux, l’homme a enfourché sa moto, ivre, pour vérifier. Il a fini en garde à vue, puis avec six mois de prison avec sursis, annulation de son permis et la confiscation de sa moto.

      

    
  
    
      

      
        
          Un coup, ça va…
        
      

      
        Entre 2012 et 2013, un prévenu a fait une razzia dans le quartier de la gare de Toulon. Lors de sa comparution en correctionnelle, cet individu déjà connu des services de police a indiqué cambrioler « pour rembourser des dettes et boire des coups ».

      

    
  
    
      
      

      
        
          Il faut bien essayer
        
      

      
        La présidente interroge un prévenu interpellé pour défaut de permis de conduire : « J’essaie de passer mon permis depuis 2009 et je n’y arrive pas. C’est trop dur. Alors, j’ai pris un peu la voiture pour m’exercer. »

      

    
  
    
      

      
        
          Patience
        
      

      
        Interpellé sans permis, l’homme est trouvé en possession de 3 g de résine de cannabis. « Mais ce n’était pas à moi. Quelqu’un l’avait oublié. J’attendais qu’il revienne le récupérer. »

      

    
  
    
      

      
        
          Boston
        
      

    
  
    
      
      

      
        
          Autopsie en direct
        
      

      
        
          Au tribunal, interrogatoire
        

        Avocat : Docteur, avant de pratiquer l’autopsie, avez-vous cherché un pouls ?

        Témoin (médecin légiste) : Non.

        Avocat : Avez-vous vérifié la pression sanguine ?

        Témoin : Non.

        Avocat : Avez-vous vérifié la respiration ?

        Témoin : Non.

        Avocat : Il est donc possible que le patient ait été en vie lorsque vous avez commencé l’autopsie ?

        Témoin : Non.

        Avocat : Comment pouvez-vous en être sûr, docteur ?

        Témoin : Parce que son cerveau était posé sur mon bureau, dans un bocal.

        Avocat : Je vois, mais le patient aurait-il pu être encore en vie, malgré tout ?

        Témoin : Oui, il est possible qu’il ait été en vie et qu’il ait été avocat.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Franchise
        
      

      
        Avocat : Maintenant monsieur, je sais que vous êtes honnête et intelligent…

        Témoin : Si je n’étais pas sous serment maître, je vous retournerais le compliment.

      

    
  
    
      

      
        
          Résurrection forensique
        
      

      
        Avocat : Docteur, combien d’autopsies avez-vous pratiquées sur des morts ?

        Témoin (médecin légiste) : Toutes. Avec les vivants, c’est beaucoup trop sportif.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Calcul
        
      

      
        Avocat : Comment votre mariage s’est-il terminé ?

        Témoin : Par la mort.

        Avocat : Celle de qui ?

        Témoin : Devinez ?

      

    
  
    
      

      
        
          Le cheval blanc d’Henri IV
        
      

      Avocat : Le plus jeune des fils, celui qui a vingt ans, quel âge a-t-il ?

Témoin : … Vingt ans.


    
  
    
      
      

      
        
          Mortel réveil
        
      

      
        Avocat : Docteur, est-il vrai que quand quelqu’un meurt dans son sommeil, il ne s’en rend pas compte avant son réveil le lendemain matin ?

        Témoin (médecin légiste) : Vous avez vraiment réussi le concours du barreau ?

      

    
  
    
      

      
        
          Homme/femme, mode d’emploi
        
      

      
        Avocat : Pouvez-vous décrire l’individu ?

        Témoin : Il était de taille moyenne avec une barbe.

        Avocat : C’était un homme ou une femme ?

        Témoin : À moins que le cirque ne soit en ville, j’opterais pour l’option homme.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Cadavres exquis
        
      

      
        Avocat : Vous vous rappelez de l’heure à laquelle vous avez examiné le corps ?

        Témoin (médecin légiste) : L’autopsie a commencé vers 20 h 30.

        Avocat : Et l’individu était mort à ce moment-là ?

        Témoin : Si ce n’avait pas été le cas, il l’était sûrement à la fin du processus.

      

    
  
    
      

      
        
          Oralement parlant
        
      

      
        Avocat : Rappelez-vous que toutes vos réponses doivent être orales, OK ? Dans quelle école avez-vous étudié ?

        Témoin : Orales.

      

    
  
    
      
      

      
        
          C’est clair, non ?
        
      

      
        Avocat : Lorsqu’il est parti, si vous étiez parti et si elle était partie, si elle l’avait voulu et si elle avait pu, pour le moment, sans tenir compte de toutes les contraintes qui l’empêchaient de partir, si elle était partie aussi, vous aurait-il emmenés, c’est-à-dire vous et elle, avec lui au poste ?

        Avocat de la partie adverse : Objection votre honneur.

        Cette question devrait être abattue.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Principes de reproduction
        
      

      
        Avocat : La date de conception supposée de l’enfant est le 8 août ?

        Témoin : Oui.

        Avocat : Et que faisiez-vous à ce moment-là ?

        Témoin : Je concevais.

      

    
  
    
      

      
        
          Témoin vivant
        
      

      
        Avocat : Et que vous a-t-il dit ?

        Témoin : Je vais te tuer, car tu peux m’identifier.

        Avocat : Et l’a-t-il fait ?

        Témoin : Ben non.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Passif à la barre
        
      

      
        Avocat : Êtes-vous sexuellement actif ?

        Témoin : Pour l’instant je suis surtout assis devant le tribunal.

      

    
  
    
      

      
        
          N’est pas Cléopâtre qui veut
        
      

      
        Avocat : Est-ce le même nez que celui cassé lorsque vous étiez enfant ?

        Témoin : Je n’en ai qu’un, vous savez.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Prénom fatal
        
      

      
        Avocat : Quelle a été la première chose que votre mari vous a dite ce matin-là ?

        Témoin : Il a demandé : « Où suis-je Cathy ? »

        Avocat : Mais pourquoi cela vous a-t-il tant énervée ?

        Témoin : Je m’appelle Susanne.

      

    
  
    
      

      
        
          Sous le masque…
        
      

      
        Avocat : Pouvez-vous décrire votre agresseur ?

        Témoin : Non, il portait un masque.

        Avocat : Et que portait-il sous le masque ?

        Témoin : Euh, son visage, je suppose.

      

    
  
    
      

      
        
          Saturday Night Fever
        
      

      
        Avocat : Agent, quand vous avez arrêté le prévenu sur la route, vos sirènes et lumières étaient bien allumées ?

        Témoin : Oui.

        Avocat : Qu’a dit le prévenu en sortant du véhicule ?

        Témoin : Super ! Dans quelle boîte de nuit est-on ?

      

    
  
    
      

      
        
          Qu’est-ce que je disais déjà ?
        
      

      
        Avocat : Cette maladie affecte donc votre mémoire ?

        Témoin : Oui.

        Avocat : Pourriez-vous expliquer comment ?

        Témoin : J’ai oublié.

        Avocat : Vous avez oublié ?

        Pourriez-vous nous dire ce que vous avez oublié ?

      

    
  
    
      
      

      
        
          Walking Not Dead
        
      

      
        Avocat : Et pourriez-vous donc nous expliquer pourquoi ce procès est intenté pour tentative d’homicide et pas pour homicide.

        Le Juge : Peut-être parce que la victime est encore vivante ?

      

    
  
    
      

      
        
          Sens unique
        
      

      
        Avocat : Vous dites donc que ces escaliers descendent au sous-sol ?

        Témoin : Oui.

        Avocat : Mais peut-on dire que les escaliers remontent aussi vers le rez-de-chaussée ?

      

    
  
    
      
      

      
        
          Aventures conjugales
        
      

      
        Avocat : Êtes-vous mariée ?

        Témoin : Divorcée.

        Avocat : Et que faisait votre mari avant votre divorce ?

        Témoin : De nombreuses choses dont je n’avais visiblement pas connaissance.

      

    
  
    
      

      
        
          Comme le temps passe
        
      

      
        Avocat : Quel âge a votre fils ?

        Témoin : 35 ou 38 ans, je ne sais plus.

        Avocat : Votre fils vit avec vous depuis longtemps ?

        Témoin : Environ cinquante ans.

      

    
  

  

  Humanité provisoire

  
    Avocat : Vous connaissiez le défunt ?

    Témoin : Oui.

    Avocat : Vous l’avez rencontré avant ou après sa mort ?

  



    
      

      
        
          Répétition
        
      

      
        Avocat : Quelle est votre date de naissance ?

        Témoin : Le 18 juillet.

        Avocat : Quelle année ?

        Témoin : Tous les ans.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Mort sur l’oreiller
        
      

      
        Avocat : Qu’avez-vous fait alors ?

        Témoin : Il est rentré, on est allé se coucher, et le lendemain, il était mort.

        Avocat : Donc, quand il s’est réveillé, il était mort ?

      

    
  
    
      

      
        
          Principes anatomiques
        
      

      
        Avocat : Pouviez-vous le voir de là où vous étiez ?

        Témoin : Je pouvais voir sa tête.

        Avocat : Et où était sa tête ?

        Témoin : Entre ses deux épaules.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Schmilblick
        
      

      
        Avocat : Vous ne savez pas ce que c’était ni de quoi ça avait l’air, mais pourriez-vous le décrire ?

      

    
  
    
      

      
        
          Tout merde normalement
        
      

      
        Avocat : Et vous contrôlez votre radar fréquemment ?

        Témoin : Oui.

        Avocat : Donc votre radar fonctionnait correctement quand vous avez détecté le plaignant ?

        Témoin : Absolument, mon radar dysfonctionnait correctement.

      

    
  
    
      
      

      
        
          L’eau ferrugineuse, non
        
      

      
        Avocat : Est-ce que vous buvez durant votre service ?

        Témoin : Non, je ne bois pas en service, mais je peux arriver saoul.

      

    
  
    
      

      
        
          Clone
        
      

      
        Avocat : Étiez-vous présent lorsque votre photographie a été prise ?

      

    
  
    
      

      
        
          Si ce n’est moi, c’est donc mon frère
        
      

      
        Avocat : Pouvez-vous nous dire qui de vous ou de votre jeune frère a été tué durant la guerre ?

      

    
  
    
      
      

      
        
          Principe de survie en milieu hostile
        
      

      
        Avocat : Avez-vous été mortellement blessé ?

      

    
  
    
      

      
        
          Plus près de toi
        
      

      
        Avocat : À quelle distance étaient les véhicules au moment de la collision ?

      

    
  
    
      

      
        
          3 – 0 = ?
        
      

      
        Avocat : La victime avait trois enfants, exact ?

        Témoin : Oui.

        Avocat : Combien de garçons ?

        Témoin : Aucun.

        Avocat : Y avait-il des filles ?

      

    
  
    
      

      
        
          Laon
        
      

    
  
    
      
      

      
        
          Béquilles olympiques
        
      

      
        Cambriolage chez une dame, invalide à 80 %. L’un des deux prévenus nie être complice. Pourquoi alors être allé frapper chez la victime avec son ami ? « Il avait des béquilles, c’était compliqué pour lui de se déplacer. Comme je savais que cette dame avait un vieux fauteuil roulant dont elle ne se servait plus, je me suis dit qu’elle pourrait peut-être lui donner, pour le dépanner. » Plus tard, celui qui est considéré comme l’auteur principal du vol explique qu’après avoir embarqué quelques paquets de cigarettes, il est reparti en courant. « Avec vos béquilles ? » questionne la magistrate. « Oui, enfin, je marchais vite. »

      

    
  
    
      
      

      
        
          White is White
        
      

      
        Le prévenu est poursuivi pour usage de stupéfiants. La juge l’interroge sur un échange de SMS avec une amie qui lui dit : « Je vais chercher du white. » « Le tribunal a l’habitude des messages codés. De quelle substance parlez-vous exactement à ce moment-là ? White, c’est blanc en anglais. Blanc… poudre blanche… de la cocaïne, peut-être ? » Elle ne s’attendait certainement pas à cette réponse : « Je ne parle pas trop anglais moi, elle parle de white-spirit peut-être ? »

      

    
  
    
      

      
        
          Saint-Amand-Montrond
        
      

    
  
    
      
      

      
        
          Tu comprends, madame la juge…
        
      

      
        C., fortement imbibé, se laissait conduire par son scooter en 2015 à Saint-Amand-Montrond. Scooter qui finit dans le ravin lorsque la gendarmerie arrive. Le conducteur du scooter refuse de souffler dans le ballon, mais n’échappe pas à la prise de sang qui révèle un taux de 2,72 g d’alcool. Sur le scooter, les gendarmes retrouvent une bouteille de sangria, pour la route… C. essaie de s’expliquer et se met à tutoyer la magistrate : « Vous pouvez me vouvoyer, cela ne me dérangera pas », lui répond-elle…

      

    
  
    
      

      
        
          Bourges
        
      

    
  
    
      
      

      
        
          « Chef » sans surprise
        
      

      
        À l’audience du tribunal correctionnel de Bourges, ce vendredi de 2015, on évoque les délits routiers. S., 26 ans, arrive à la barre avec l’espoir que son affaire soit renvoyée à une date ultérieure. Il explique au magistrat qu’un élément nouveau l’oblige à saisir enfin un avocat, ce qu’il avait omis de faire depuis sa convocation devant la justice pour usage de stupéfiants alors qu’il conduisait sa moto. Moto qu’il veut récupérer et qui n’existerait plus, lui a-t-on dit. « Ils n’ont pas le droit de la détruire, chef », dit S. au magistrat, pas très au fait du langage judiciaire dans une enceinte comme le tribunal correctionnel de Bourges. « Moi c’est monsieur le juge, c’est pas chef », souligne le magistrat. Seulement S. n’en démord pas. Alors que la vice-procureure lui explique, qu’à la lecture du dossier, la moto est toujours remisée au commissariat, S. s’emporte et interpelle à nouveau le magistrat par un « chef », qui agace la cour.

      

    
  
    
      

      
        
          Les Sables-d’Olonne
        
      

    
  
    
      
      

      
        
          Sans chemise, sans pantalon
        
      

      
        Le 20 août 2014, ce Sablais âgé de 57 ans exhibe son sexe, plage des Graviers à la Paracou. Il pense être seul, mais une femme de 37 ans fait un jogging et voit la scène. L’homme est interpellé et comparaît pour exhibition sexuelle. « Pourquoi ces faits ? », demande la présidente. « J’avais beaucoup de choses dans les poches de mon pantalon, il a dû glisser. » Nouvelle explication : « Quand je vois quelqu’un à poil, je n’appelle pas la police. Je ne l’ai pas agressée. » La présidente : « Vous vous promenez souvent nu ? » « Oui, plusieurs heures par jour, jusqu’à huit heures. Nous sommes dans un espace de création cosmique. Je suis naturiste, je me mets devant le soleil. » L’homme s’énerve tout seul quand la présidente lui demande s’il a une femme, une compagne. « Non, les femmes c’est un piège à c… La preuve, c’est une femme qui m’a mis dans la m… » Le procureur entame ses réquisitions en affirmant qu’il existe des zones délimitées pour le nudisme. Le prévenu intervient : « Je ne suis pas nudiste mais naturiste. » La présidente se fâche de cette interruption. L’homme tempête, frappe violemment sur la barre. Et se fera sortir tout habillé.

      

    
  
    
      

      
        
          Cahors
        
      

    
  
    
      
      

      
        
          Sortie transgenre
        
      

      
        La comparution d’un homme, indiquant suivre un traitement hormonal en vue de devenir femme, accusé de violences physiques par son ex-épouse et refusant de se laisser appeler monsieur, bien qu’il n’ait pas été procédé à une modification d’état civil. La prévenue interrompt la présidente à plusieurs reprises pour commenter ses propos. C’est alors que la présidente, cherchant le compromis plutôt que l’affrontement, prend le parti d’appeler la prévenue « Madame, monsieur ». La prévenue continue à prendre la parole à tout bout de champ, « Madame la présidente, vous comprendrez que je ne puisse pas laisser dire n’importe quoi, moi qui deviens femme justement parce que j’ai trop vu comment mon ex-épouse s’occupait si mal de notre fils », affirme la prévenue. « Taisez-vous pendant que je parle, sinon vous sortez ! » reprend la présidente, et « Taisez-vous pendant que l’avocate de la partie civile s’exprime, ou bien sortez ! » s’écrie encore la présidente. « Eh bien je sors, plutôt que d’entendre des choses pareilles », continue la prévenue en quittant la salle d’audience.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Effluves
        
      

      
        Deux prévenus ensemble, arrivés de Figeac, précédés par de forts effluves d’alcool. L’huissier appelle L. et M. qui s’approchent. « Malgré le port du masque, je sens des odeurs d’alcool », s’exclame la présidente. « Ah ça, c’est moi, ça dure depuis deux jours ! » répond l’un d’eux. L. et M. sont poursuivis pour tentative de vol à la roulotte, en pleine nuit, à Figeac. Les gendarmes ont interpellé les deux hommes le 17 septembre 2020 sur le parking de la gare, un témoin les ayant vus en train de fouiller un véhicule, après avoir brisé une vitre. M., 43 ans, n’en est pas à son coup d’essai. « Je suis embêté d’être à la barre, pour des accusations fausses et malveillantes. On était sur le parking de la gare par hasard ! », explique-t-il, en oscillant légèrement sur ses deux jambes. « Vous avez bu ? », demande la présidente interloquée. « Je n’ai pas bu, j’ai juste pris une bière en arrivant ! », répond M. « Je ne comprends pas ce que vous dites, ce jour-là, j’aidais mon collègue à changer une roue de la voiture, là ça, c’est vrai présidente », ajoute-t-il, en arrachant le micro, suite à un geste du bras incontrôlé.

        Les deux hommes s’invectivent, sous l’œil médusé du tribunal. Ils répètent l’un après l’autre : « Ce n’est pas nous ! » M. explique, sans que la juge lui ait posé de question, qu’il a quitté la région parisienne pour se réinsérer dans le Lot. Et il reprend son refrain : « Je regrette d’être devant vous pour me justifier ! » La présidente fait état du casier judiciaire de M. comptant 31 mentions. Aussitôt il rétorque que sa vie en Seine-Saint-Denis n’a pas été facile, mais que depuis qu’il est dans le Lot, ça va mieux et qu’il a même réussi à passer un BTS. Quant à L. son expression est incompréhensible, il doit s’y reprendre pour prononcer les mots. Il se cramponne à la barre et se contente de faire taire M. en lui tapant sur le ventre lorsque celui-ci coupe la parole à la présidente. Son casier judiciaire fait état de 27 mentions. « C’est quand même abusé ! » déclarent les deux hommes en quittant la salle.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Bordeaux
        
      

    
  
    
      

      
        
          Commandements
        
      

      
        Fin février 2015, devant la troisième chambre du tribunal correctionnel de Bordeaux. Un vaudeville autour d’un moine défroqué, de sa maîtresse volage et du mari de cette dernière, catholique pratiquant et… cocu. En avril 2014, le mari trompé entreprend de récupérer le véhicule conjugal conduit par l’amant. Après en avoir pris le contrôle, il ne peut décrocher son rival qui s’accroche au capot et résiste sur plusieurs dizaines de mètres aidé sans doute par saint Christophe. Une pénitence de deux mois sera décidée.

      

    
  
    
      
      

      
        
          New York en Gironde
        
      

      
        Impression de déjà-vu, en juin devant le tribunal correctionnel de Bordeaux. Un homme d’affaires new-yorkais est condamné à trois mois de prison avec sursis pour agression sexuelle et exhibition sexuelle. Alors qu’il séjourne dans un grand hôtel bordelais, il passe commande et se fait livrer dans sa chambre. Lorsque le serveur arrive, il voit le client sortir de la salle de bain, peignoir entrouvert sur sa nudité qui lui fait des propositions indécentes et se frotte à lui. Visiblement émoustillé par l’aventure, même après son interpellation, le riche homme d’affaires se pense à l’abri des regards quand il se masturbe dans sa cellule de dégrisement au commissariat central. Mais la cellule est sous vidéosurveillance. Le tribunal a pu apprécier.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Cinéaste amateur
        
      

      
        En septembre 2015, c’est un ancien gendarme qui écopait d’un an de prison avec sursis pour des faits similaires : la cliente d’un magasin de produits culturels avait senti un frottement sur sa jambe au rayon CD. Une sacoche d’où sortait le zoom d’une caméra était portée par un homme qui avait pris la fuite. Rattrapé, l’homme avait expliqué qu’il voulait faire des essais, mais que sa caméra ne fonctionnait pas et n’avait pas de cassette…

      

    
  
    
      

      
        
          Canum Doloris
        
      

      
        Le Code civil considérait jusqu’ici les animaux comme des « biens meubles ». En janvier 2020, le Parlement leur a reconnu la qualité « d’êtres vivants doués de sensibilité ». Un avocat entendait aller au bout du raisonnement. Il a donc plaidé en octobre 2015 devant le tribunal de police au nom d’un caniche racé à poils longs de 7 ans, agressé par un autre chien. L’avocat a réclamé des dommages et intérêts. Il a fait valoir un pretium doloris, car « un être doté de sensibilité souffre nécessairement de crocs plantés dans sa chair ». Et un préjudice moral, car son canidé de client, qui gagnait des concours de beauté, est désormais hors jeu. Il a été débouté. La propriétaire du chien mordeur devra payer une amende.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Maillot maudit
        
      

      
        Deux hommes ont été accusés d’avoir volé deux maillots de l’équipe des Dolphins de Miami et un chapeau dans un magasin du stade après un match. L’un des hommes s’est présenté au tribunal en mars 2012 en portant le maillot qu’il était accusé d’avoir volé. L’un des voleurs a prétendu souffrir de schizophrénie et a accepté une offre d’aller à l’hôpital plutôt qu’en prison. L’autre (qui comptait 29 arrestations antérieures) a été officiellement banni du stade à vie.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Les bons comptes font…
        
      

      
        Un homme de 28 ans accusé de fraude s’est présenté à l’unité centrale des dossiers du bureau du shérif à Mason pour se soumettre aux obligations ordonnées par le tribunal suite à une accusation de fraude devant le tribunal de district du comté d’Ingham en juillet 2013. L’homme a essayé d’utiliser une carte de crédit volée pour payer l’amende.

      

    
  
    
      

      
        
          Toujours vider ses poches avant d’aller au tribunal
        
      

      
        Crime : Possession de marijuana avec intention de la distribuer. Erreur fatale : apporter de la drogue dans une salle d’audience. Ce matin de décembre 2012, l’accusé s’est rendu au tribunal de la famille, où sa mère l’attendait pour obtenir une ordonnance restrictive contre lui. À son arrivée, D. a été rapidement arrêté pour plusieurs mandats non exécutés. Une fouille a permis de découvrir « 32 sacs de marijuana » dans la poche de son manteau. Malheureusement pour D., le bâtiment administratif du comté de Hudson où il se trouvait est situé à quelques pas de quatre écoles. La loi de l’État du New Jersey prévoit des sanctions sévères pour les dealers qui apportent de la drogue à moins de 300 mètres d’une école.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Inhalation judiciaire
        
      

      
        Le 30 janvier 2020, B., 20 ans, était au tribunal du comté de Wilson après avoir été accusé de possession simple de marijuana. Ne se laissant pas décourager par la première accusation, il a commencé à plaider en faveur de la légalisation de la drogue et a poursuivi son argumentation en décidant de sortir une cigarette de marijuana de sa poche, de l’allumer et de commencer à la fumer face au juge. L’homme a pu inhaler plusieurs petites bouffées avant que la sécurité ne se rende compte de ce qu’il faisait et le conduise hors de la salle d’audience sous les rires de la foule. « Le peuple mérite mieux ! » a crié B. alors qu’on le faisait sortir. B. a été accusé de trouble de l’ordre public et de possession de marijuana. Il a également été accusé d’outrage à la cour pour ce coup d’éclat. « C’est l’une des choses les plus folles que j’ai vues », a déclaré le shérif du comté, présent dans la salle.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Lourd handicap
        
      

      
        H., 25 ans, a été arrêté alors qu’il portait encore son équipement après avoir joué pour l’équipe Albion de la Sunday League de Macclesfield en mars 2012. Il avait faussement prétendu qu’il ne pouvait pas effectuer le travail d’intérêt général ordonné par le tribunal en raison des blessures qu’il avait subies lors d’une chute. Mais le personnel du tribunal a repéré son nom sur une feuille de match et a prévenu la police. Le président du tribunal a déclaré : « Vous vous moquez du système depuis bien trop longtemps. Vous n’avez exécuté aucune des ordonnances du tribunal et, entre-temps, vous avez joué au football. Vous avez essayé de vous en sortir et vous allez maintenant aller en prison. » H. avait été reconnu coupable d’avoir volé du plomb sur le toit de l’église et de la salle communautaire de l’Armée du salut. Il avait été condamné à une peine de prison de huit semaines, avec un sursis de deux ans, et à un couvre-feu de quatre mois. Deux mois plus tard, il est revenu au tribunal pour avoir enfreint son couvre-feu et a été condamné à effectuer 200 heures de travail général.

        Un mois plus tard, il était à nouveau dans le box des accusés pour n’avoir effectué aucun travail. Son couvre-feu a été prolongé et 40 heures ont été ajoutées à l’ordre de travail. Le même mois, H. a été surpris en train de voler du café et des chocolats dans un magasin de London Road, mais il a nié l’infraction et reste en attente de procès. En décembre, il a été condamné à 45 jours de prison avec sursis pour ne pas avoir payé ses amendes. Puis H. ne s’est pas présenté à son procès pour vol et un mandat d’arrêt a été émis à son encontre.

        La police n’a pas réussi à retrouver sa trace jusqu’à ce qu’un employé du tribunal ait vu son nom mentionné dans un compte-rendu de match. H. a comparu devant le tribunal en portant toujours son maillot de football. La défense a déclaré : « Il a joué au football récemment parce qu’il pense que cela aide son état, parce que cela détend les muscles. Il a été encouragé à faire du sport par un spécialiste. »

      

    
  
    
      
      

      
        
          Juge et coupable
        
      

      
        Revêtir une robe noire était un rêve pour A. en 2001. Après une carrière dans l’administration de l’université d’Arizona, A. a décidé de se lancer dans la politique judiciaire et a cherché à devenir juge de paix. Il n’est pas nécessaire d’être avocat pour être juge de paix. Mais ça paie et ça permet d’avoir une retraite complémentaire. Il ne lui fallait que 680 signatures pour obtenir une place sur le bulletin de vote de la primaire (les juges sont élus). A. et sa femme n’ont pas eu recours à la pratique habituelle qui consiste à parcourir la circonscription, à participer à des événements ou à traîner dans les supermarchés du quartier. Au lieu de cela, ils se sont assis chez eux et ont grossièrement rempli des pétitions, alternant style et encre. Mais ils ont stupidement inclus les noms de ceux qui avaient précédemment signé pour l’autre candidat. Ils ont inclus la signature d’un électeur du Texas, ils ont essayé de ressusciter les morts. Hélas pour eux leur adversaire était avocat, médecin et soucieux des détails. Il n’a fallu que quelques minutes au juge, le brillant ancien conseiller juridique du comté de Pima, pour expulser A. du scrutin. A. a également été condamné pour fraude et a reçu une lourde amende.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Il faut toujours tourner sept fois sa langue dans sa bouche
        
      

      
        Ancien magistrat de Tucson, E. se souvient du cas de Shoe Shine (surnom d’un cireur de chaussures) qui travaillait dans un salon de coiffure de Congress Street. Le barbier arrivait chaque jour et ouvrait les deux portes, avant et arrière, cette dernière donnant sur une ruelle. Le barbier avait aussi un coffre-fort. Dans le coffre il y avait peu de choses, juste une bague. Un jour, elle a disparu. Après enquête, la police a arrêté Shoe Shine, qui a beaucoup protesté de son innocence. Tout le monde entrait et sortait du salon de coiffure et cela aurait pu être n’importe qui. C’est exactement ce que la défense a soulevé pendant le procès en 2004. Le prévenu est alors déclaré non coupable. Le juge avait déjà franchi la porte du tribunal lorsque Shoe Shine a demandé : « Cela signifie-t-il que je peux garder la bague ? »

      

    
  
    
      
      

      
        
          Mieux vaut une citrouille qu’un carrosse volé
        
      

      
        R., 25 ans, était à la cour supérieure de Hartford en mars 2018 pour une accusation de vol d’un véhicule à moteur. Les agents de l’autorité du stationnement qui ont scanné les plaques d’immatriculation à l’extérieur du palais de justice ont trouvé une voiture qui avait été déclarée volée. La police a surveillé la voiture et a arrêté R. lorsqu’il est monté à bord et tenté de s’enfuir.

      

    
  
    
      

      
        
          Livraison à l’audience
        
      

      
        Un homme de 35 ans qui s’est présenté dans un tribunal de la circulation de Pittsburgh en février 2016 pour faire face à des accusations de conduite malgré la suspension de son permis se sentait apparemment invincible (et invisible). D. avait terminé son audience et se dirigeait vers la sortie de la salle lorsqu’il s’est arrêté pour parler brièvement avec un homme dans le coin de la salle d’audience. Un adjoint du shérif a été intrigué et a interrogé l’individu qui a révélé que D. lui avait demandé s’il voulait acheter un narcotique. L’adjoint est sorti dans le hall et a trouvé D. toujours dans les parages, avec deux doses sur lui. D. a été arrêté et inculpé de possession d’une substance contrôlée avec l’intention de la délivrer.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Garde-robe
        
      

      
        Le procureur de Tucson est toujours très prudent avec les images des caméras de surveillance, notamment dans les banques. Elles sont floues. Pour leur part, les avocats de la défense veulent que leurs clients changent de vêtements, se rasent et se coupent les cheveux pour les comparutions au tribunal. R. – qui avait dévalisé une banque du centre-ville – avait de la chance : les images de lui étaient peu convaincantes. Au tribunal, en 2004, un caissier a pourtant pu donner une description détaillée. Taille, corpulence, cheveux, visage, teint, vêtements. La défense a rapidement contesté sa description : « Comment pouvez-vous être certain de ce que vous avancez ? Il ne ressemble pas exactement à ça sur ces photos. Comment pouvez-vous en être aussi sûr ? » « Parce que, a répondu le témoin, il porte les mêmes vêtements que ceux qu’il avait sur lui quand il nous a volés. »

      

    
  
    
      
      

      
        
          Une affaire qui sent le soufre
        
      

      
        Une forte odeur de soufre a été sentie un long moment, dans le vaste hall du tribunal d’Épinal, cette fin de janvier 2021. La faute à un homme âgé de 92 ans qui a voulu se faire entendre par la justice. Il s’est d’abord adressé aux agents de sécurité à qui il a demandé où se trouvaient les toilettes. Il en est ressorti peu après et a alors jeté plusieurs pétards mitraillettes allumés dans les toilettes. Vu son grand âge, il n’a pas été inquiété.

      

    
  
    
      

      
        
          Urgences judiciaires
        
      

      
        Un jeune homme de 26 ans devait comparaître pour deux cambriolages commis à Mirecourt, mais vu son état, ce sont les pompiers qui sont venus le chercher au tribunal d’Épinal début 2021. Il ne tenait pas debout, et a fini par avouer qu’il avait consommé de la méthadone et des calmants avant de venir.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Confession et rédemption obligatoires
        
      

      
        Un adolescent de l’Oklahoma reconnu coupable d’homicide involontaire a été condamné à dix ans de probation, incluant la fréquentation régulière de l’église. A., 17 ans, avait bu lorsqu’il s’est écrasé contre une camionnette le 3 décembre 2011, vers Tulsa. L’accident a tué son ami, D., 16 ans, passager dans le véhicule. A. n’était pas légalement ivre, mais comme il n’avait pas l’âge légal pour boire, il était tout de même considéré comme conduisant sous l’emprise de l’alcool. Le lycéen a plaidé coupable à une accusation d’homicide involontaire en tant que jeune délinquant. « Je ne voulais pas faire ce que j’ai fait », a déclaré A. au tribunal avant le prononcé de sa peine. « Je veux changer ma vie. » Au lieu de condamner l’adolescent à une peine de prison, le juge lui a accordé une peine différée de dix ans. Tyler doit obtenir un diplôme de fin d’études secondaires, un diplôme de soudeur, passer des tests de dépistage de drogue, d’alcool et de nicotine pendant un an, porter un bracelet anti-drogue et anti-alcool, participer à des panels d’impact sur les victimes et aller à l’église pendant les dix prochaines années.

      

    
  
    
      
      

      
        
          SOS Avocat
        
      

      
        Avocat radié du barreau et accusé d’avoir volé des clients, C. de Dallas est parvenu à largement aggraver sa situation : il a été renvoyé en prison en novembre 2012, après avoir saccagé le bureau dont il avait été expulsé, déféqué sur le sol et dessiné des pénis ainsi que le nom d’un juge associé à un message désobligeant sur les murs.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Cours de géographie
        
      

      
        J. était pressé en cette belle journée de 1994 et n’était pas le moins du monde intimidé par un adjoint du shérif du comté de Pima qui attendait à un feu vert sur Stone Avenue à l’intersection avec Grant Road. J. l’a dépassé, a tourné et s’est enfui. L’adjoint l’a poursuivi, a arrêté J. et lui a dressé un procès-verbal pour ses multiples infractions. J. n’a pas été impressionné. Il conteste les contraventions. « Oui, votre honneur, j’ai contourné l’adjoint et les autres conducteurs, j’ai coupé devant eux et j’ai démarré. Et alors ? J’étais en ville. L’adjoint n’est pas sur son territoire. » Le procureur a interrogé J. non pas sur les statuts qui donnent aux policiers de l’Arizona l’autorité de faire des arrêts pratiquement n’importe où, mais simplement sur la ville où il se trouvait. « Tucson. Et Tucson est une ville entièrement contenue dans quel comté ? Pima. Il y a un shérif dans le comté ? » CQFD.

      

    
  
    
      
      

      
        
          La fille de Samson
        
      

      
        B. a déclaré qu’elle avait déposé une plainte officielle contre le juge des mineurs du 7e district, auprès de la Commission de déontologie judiciaire de l’Utah. Sa fille adolescente et un ami de 11 ans ont été renvoyés devant le tribunal pour mineurs pour avoir coupé les cheveux d’une fillette de 3 ans avec des ciseaux en mars 2012 et pour avoir harcelé une autre fille par téléphone au Colorado. Lorsque la jeune fille de 13 ans s’est retrouvée face au juge pour une audience en mai, celui-ci a ordonné qu’elle purge trente jours de détention et effectue 276 heures de travaux d’intérêt général, mais a également proposé de réduire la peine de 150 heures de travaux d’intérêt général si la mère de l’adolescente coupait sa queue de cheval dans sa salle d’audience. La mère de famille regrette de ne pas avoir consulté un avocat avant d’emmener sa fille dans la salle d’audience. « Je suppose que j’aurais dû entrer dans la salle d’audience en connaissant mes droits, car je me suis sentie très intimidée. » « Œil pour œil, ce n’est pas comme ça qu’on apprend aux enfants à distinguer le bien du mal. » La mère de la fillette victime a déclaré qu’elle approuvait la sentence et a même pris la parole pendant l’audience lorsqu’elle a estimé que B. n’avait pas suffisamment coupé les cheveux de sa fille. Le juge a alors demandé à B. de couper la queue de cheval jusqu’à l’élastique. Selon la loi de l’État, les juges ont toute latitude pour imposer aux jeunes des sanctions susceptibles de modifier leur comportement de manière positive.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Ceinture pour mineur
        
      

      
        Un juge d’instance de Los Lunas n’a pas laissé un enfant s’en tirer pour avoir refusé de boucler sa ceinture et a sanctionné sa mère. La mère de l’enfant, qui a reçu une contravention en 2009 pour ne pas avoir protégé son enfant, a demandé au juge s’il pouvait l’aider à discipliner son fils de 6 ans. Le garçon enlevait toujours sa ceinture de sécurité malgré ses supplications, a déclaré la mère. « Il a enlevé sa ceinture, je me suis arrêtée et je l’ai remise et il l’a enlevée juste devant le policier », a déclaré la mère de l’enfant. Le juge a reconnu que c’était son fils qui avait besoin d’une leçon et lui a ordonné de l’emmener prendre des cours à l’auto-école. Après quelques discussions, le juge et l’instructeur de conduite se sont mis d’accord sur une solution pour donner une leçon au jeune contrevenant : « L’école de la ceinture de sécurité. »

      

    
  
    
      
      

      
        
          Théâtre postal
        
      

      
        En octobre 2011, une camionnette de l’entreprise de livraison DX Ireland, qui transportait des sacs de documents juridiques a été volée. Cinq jours plus tard, DX a reçu un appel téléphonique d’un homme se faisant appeler Frank qui a promis de brûler les documents sauf remise d’une rançon de 100 000 euros. Frank a appelé à plusieurs reprises, notamment le directeur général de l’entreprise, pour réclamer de l’argent en échange des documents volés. Dans un clin d’œil au film The Big Lebowski, trois des sacs de documents volés ont été postés à DX lorsqu’on a demandé à Frank de prouver ses dires. Lors des appels, tous enregistrés, Frank a tenté de marchander. La Garda (police irlandaise) a utilisé ces enregistrements pour retrouver le coupable et l’arrêter quelques semaines plus tard. Frank s’est avéré être un dramaturge dublinois, G.,62 ans, déjà condamné pour vol à main armée et emprisonné pendant quatre ans et demi et qui, depuis, s’était lancé dans une carrière d’écrivain. Devant la cour criminelle de Dublin, G. a expliqué qu’il aurait été recruté par le gang responsable de l’opération, car il était doué pour les caractérisations vocales et avait de l’expérience dans le théâtre. G. a déclaré qu’il espérait tirer « quelques sous » de l’opération, mais qu’il n’avait en fait rien gagné. Le juge lui a infligé une peine de cinq ans, avec un sursis total. « Je n’aurais jamais pensé qu’exiger de l’argent sous la menace de documents légaux serait un moyen de s’enrichir », a fait remarquer le juge.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Vrai/faux
        
      

      
        K. a été arrêté en 2017 en Cornouailles après avoir enfreint les conditions de sa peine avec sursis. Il avait été reconnu coupable de conduite dangereuse et devait effectuer un travail d’intérêt général sous probation. Lorsqu’il n’a pas respecté ces conditions, un mandat d’arrêt a été émis et il a été amené devant un juge à Exeter pour s’expliquer. Il a déclaré que ses deux sœurs et sa mère étaient décédées récemment et qu’il avait besoin de temps pour régler ses affaires. Mais le juge a également reçu une note « mal tapée » d’un docteur excusant son comportement pour des raisons médicales. Des vérifications ont révélé que le Dr Guatterel ne travaillait pas à l’hôpital et qu’il n’y avait même aucune preuve de son existence. Le prévenu étant connu pour ses 19 condamnations antérieures concernant 47 infractions, le juge a déclaré : « Le fait est que vous n’avez pas respecté toutes les exigences qui vous ont été demandées et le service de probation a préparé un rapport sur vous dans lequel ils disent que, selon eux, étant donné la violation de la peine de prison, celle-ci devrait être invoquée. Vous dites essentiellement que vous souhaitez vous mettre en règle mais, à mon avis, et compte tenu de votre manquement aux obligations dans le passé, il me semble qu’il faut mettre un terme à cette affaire. » Ordonnance pour la prison donc.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Le train c’est trop cher
        
      

      
        V., 38 ans, a déclaré qu’il ne pouvait pas vivre une « vie d’adulte » normale s’il devait utiliser l’argent de sa consommation d’alcool pour payer les 5 livres sterling que lui coûtait le voyage d’Exmouth à Exeter afin de faire contrôler sa liberté surveillée. Il a affirmé que c’était contraire aux droits de l’homme que de lui demander de dépenser une partie de son allocation sociale pour payer le trajet. À l’origine, les magistrats avaient condamné V. à une peine d’intérêt général de douze mois. Mais il ne s’est pas présenté à un certain nombre de rendez-vous avec le service de probation auquel il avait envoyé un courriel disant « au revoir pour la vie ». Il est revenu devant la cour d’Exeter pour être condamné pour cette infraction. V. a affirmé qu’il était un avocat au chômage qui avait été malmené lors de la première audience de condamnation. « Je n’avais plus d’argent pour prendre le train pour Exeter », a-t-il déclaré. « Je pense que c’est une question de droits de l’homme. Pour que je puisse vivre une vie d’adulte et acheter suffisamment de nourriture. Mon type de vie adulte est de boire de l’alcool le soir, mais tout cela coûte de l’argent. »

        Il a dit qu’il buvait cinq nuits par semaine et qu’il ne lui restait pas d’argent une fois qu’il avait payé son loyer et sa nourriture. À la question de savoir s’il était essentiel qu’il dépense son argent pour boire, V. a répété que cela faisait partie de sa « vie d’adulte ». Le juge a déclaré qu’il n’était pas sûr de ce que cela signifiait, mais a souligné qu’il était de la responsabilité première du prévenu de faire ce qu’il lui était demandé par le tribunal.

        « Sur la base des preuves dont je dispose, le défendeur n’a aucune excuse raisonnable pour ne pas se présenter aux rendez-vous », a-t-il déclaré. « Un aspect beaucoup plus important de la vie adulte est de faire face à ses responsabilités et de se conformer à la sentence du tribunal et si cela signifie se passer d’un peu d’alcool pour pouvoir se permettre de payer un billet de train, il faut mettre l’argent dépensé en alcool au service du billet de train. »

      

    
  
    
      
      

      
        
          Souvenirs, souvenirs
        
      

      
        2004. D. était un criminel de carrière bien connu du bureau du procureur du comté de Pima. Pour l’accusation en cours, les procureurs voulaient utiliser des condamnations antérieures, qui doivent faire partie des preuves de l’affaire en cours. Une façon d’avoir ces condamnations est de demander au procureur d’alors de témoigner qu’il ou elle avait déjà poursuivi le défendeur. Le procureur appelé à identifier le défendeur se demandait, vu le temps écoulé depuis la première affaire, s’il se souviendrait encore de D. Alors que les procureurs entraient dans l’un des quatre ascenseurs du palais de justice, les portes se sont ouvertes sur D. qui a obligeamment salué : « Bonjour, monsieur le procureur, vous vous souvenez de moi ? » Et D. est retourné en prison.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Cintré
        
      

      
        Au Royaume-Uni, un homme est accusé par la Haute Cour en 2010 d’avoir volé quelque 40 000 cintres d’hôtel. Le journal The Independent a souligné le dialogue hilarant entre le juge, le procureur et le prévenu (qui se fait simplement appeler Chrysler). Les cintres des hôtels au Royaume-Uni sont conçus de manière à pouvoir être détachés du bec, de sorte que le cintre lui-même n’a aucune valeur sans son point d’attache, qui reste fixé à la tringle à vêtements. Lorsqu’on lui a demandé pourquoi il avait volé autant de cintres sans valeur, l’homme a répondu : « Parce que je fabrique et vends des armoires spécialement conçues pour ne recevoir que des cintres d’hôtel… »

      

    
  
    
      
      

      
        
          Terroriste paresseux
        
      

      
        O’N. avait passé la nuit à boire et à prendre des comprimés avec son ami et complice H., lorsqu’il a décidé qu’il ne voulait pas aller travailler. « Il déteste le travail », a expliqué H. à la police. O’N. a alors payé H. trente euros pour qu’il appelle les services d’urgence à 6 heures du matin, en prétendant que des bombes situées dans la gigantesque usine Intel de Leixlip allaient exploser. H. a passé l’appel depuis une cabine téléphonique située devant sa propre maison : « C’est un avertissement, vous ne trouverez pas les bombes, nous sommes partout maintenant. Signé l’État islamique. » Le faux appel à la bombe a provoqué la fermeture de l’autoroute M4, des retards importants pour les banlieusards, une perturbation du contrôle du trafic aérien et a empêché environ 4 000 employés d’Intel de se rendre au travail.

        Un mois après l’incident, un chauffeur de taxi est arrivé à la station de Balbriggan Garda avec un passager qui ne voulait pas payer sa course. Lorsqu’un garde de la station a rencontré le passager, il a reconnu sa voix comme étant celle de l’auteur du canular.

        H. a déclaré qu’il l’avait fait au nom de son ami, car « il déteste le travail et j’ai passé un coup de fil pour qu’il n’ait pas à aller au travail ». Le jeune homme de 21 ans a été condamné à effectuer 200 heures de travaux d’intérêt général au lieu de deux ans de prison. Au tribunal, son avocat a demandé la clémence parce qu’il n’était pas le cerveau de l’opération et qu’il était « crédule et ouvert aux suggestions ». Le juge a déclaré que H. avait démontré qu’il était « profondément stupide avec ce comportement. C’est la seule chose qu’il a faite. Chaque jour présente une nouvelle surprise dans cette cour. Je pensais avoir entendu des histoires très stupides mais cette (affaire) surprend même cette cour ». Le juge a fait remarquer qu’il s’agissait d’une « manière très, très étrange d’éviter de se rendre au travail ». O’N. a également été condamné à effectuer 200 heures de travaux d’intérêt général au lieu d’une peine de deux ans de prison. Les deux hommes avaient tous deux plaidé coupables devant la cour criminelle de Dublin. Aucun des deux n’avait déjà été condamné.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Marabout d’yamba
        
      

      
        Une affaire très insolite était jugée en 2019 devant le tribunal des flagrants délits de Dakar. Un marabout très connu était jugé pour détention de yamba (version locale du cannabis). D’après l’accusation, suite à un renseignement anonyme la police a effectué une perquisition. C’est ainsi que deux cornets de chanvre sont découverts dans les poches du marabout. Mais mieux, en fouillant dans sa chambre les enquêteurs ont trouvé, deux autres cornets sous son tapis de prière. À la barre, le marabout, très agité, s’est lancé dans la dénégation systématique prenant même à témoin sa femme et ses talibés (adeptes) présents dans la salle.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Hors concours
        
      

      
        Le 10 août 2010, B. et ses complices J. et M. avaient pris pour cible une entreprise de stockage d’or au cœur de Dublin. Habillés en maçons, avec des gilets de protection et des casques de chantier, les voleurs ont menacé le personnel avec une arme à feu dès l’ouverture des locaux. Une fois à l’intérieur, les hommes ont exigé les clés et ont ligoté et enfermé le personnel, mais lorsque J. et M. sont allés mettre du ruban adhésif sur la bouche des employés, ils ont réalisé que B. avait disparu. Il était parti avec les clés du coffre-fort et avait fermé portes et volets derrière lui. Les pompiers de Dublin se sont rendus sur les lieux et ont dû percer un trou dans les volets afin de libérer les personnes à l’intérieur. Le juge a décrit cette affaire comme « l’une des plus grotesques de l’histoire criminelle récente de Dublin » et a déclaré que B. « se classe parmi les criminels les plus stupides de tous les temps à se présenter devant les tribunaux ». Le juge a accordé à B. le « bénéfice de sa stupidité » lorsqu’il a suspendu les deux dernières années d’une peine de sept ans. B. a quitté Bolton Street dans le van avec lequel le gang était arrivé plus tôt. Il a abandonné la camionnette, son casque, son gilet et ses gants violets dans un buisson. Les empreintes digitales de B. ont été retrouvées plus tard sur le chapeau, qu’il avait été filmé en train d’acheter par les caméras de surveillance le matin du vol.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Assurance avec risques
        
      

      
        Deux « inconnus » qui ont mis en scène un accident de voiture pour tenter d’empocher de l’argent de leur assurance ont été pris en défaut lorsque des enquêteurs ont remarqué qu’ils s’embrassaient sur Facebook. W. a déclaré que la voiture dans laquelle il était passager avait pris un virage à toute vitesse et qu’il n’avait pas remarqué la voiture conduite par I. avant qu’il ne soit trop tard. Tous deux ont déclaré souffrir de douleurs au cou et au dos lorsqu’un policier est arrivé sur les lieux. Mais les dommages causés à l’une ou l’autre des voitures ne correspondaient pas aux déclarations faites et aucun airbag ne s’était déployé, comme on aurait pu s’y attendre. Pendant que le couple était transporté à l’hôpital dans la même ambulance, ils ont continué à se faire passer pour des étrangers. Après avoir fait des déclarations volontaires à la police, ils ont ensuite présenté des demandes d’indemnisation pour dommages corporels, niant à chaque fois qu’ils se connaissaient.

        Cependant, lorsqu’un gestionnaire de sinistres de la compagnie a examiné leurs comptes Facebook, il a découvert que les deux « victimes » apparaissaient sur leurs photos de profil respectives. Le coup de grâce à cette ruse a été donné lorsque des agents, contactés par la compagnie d’assurances, se sont présentés au domicile d’I. pour l’interroger, mais que c’est W. qui a répondu à la porte, les deux s’étant mariés depuis l’accident. Ils ont plaidé coupables devant le tribunal correctionnel de Dublin en 2014. I. a reconnu avoir menti dans sa déclaration à la police et admis qu’il s’agissait d’un accident mis en scène, mais a nié l’avoir organisé. W. a également reconnu qu’il avait menti afin de faire une demande d’indemnisation pour dommages corporels. Il a dit qu’on lui avait offert l’opportunité, qu’il avait besoin d’argent et qu’il ne pensait pas que c’était « la pire chose au monde à faire ». Il a dit qu’il était désolé et qu’il avait l’intention de dépenser son argent pour ses enfants, pour payer ses factures et pour aider à payer son mariage.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Mauvais endroit, mauvais moment
        
      

      
        Audience mouvementée, fin 2012, dans la salle d’audience du tribunal correctionnel de Basse-Terre. Ne digérant pas la remontrance d’une fonctionnaire de police qui l’invitait à faire preuve de silence, un membre du public a vertement insulté l’agent de police, puis a passé ses nerfs sur l’un des battants de la porte d’entrée. Finalement maîtrisé puis interpellé, cet homme a été déféré devant le parquet qui a découvert que l’individu faisait déjà l’objet d’une fiche de recherche pour des peines de prison non exécutées.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Olé !
        
      

      
        Un individu avait violemment frappé deux gendarmes venus l’interpeller alors qu’il jouait les toréadors sur une route de La Désirade cet été 2010. À défaut de banderilles, l’homme assénait de grands coups de poing sur les véhicules tentant de l’éviter, puis sur celui des gendarmes appelés en renfort, et sur les fonctionnaires eux-mêmes. « En arrivant à la brigade, vous avez continué de plus belle, puisque vous êtes parvenu à briser une baie vitrée », a encore détaillé la présidente du tribunal correctionnel de Pointe-à-Pitre. À la barre, le prévenu est resté quasiment muet. « Ce jour-là, j’avais bu. Je ne me souviens de rien », a-t-il assuré, avant que son conseil ne prenne le relais : « En fait, il était reparti chez lui, à La Désirade, pour effectuer quelques jobs aux côtés de connaissances. Pour lui, il s’agissait de gagner de l’argent parce que son amie, qui est la seule à travailler au sein du ménage, ne parvenait pas à joindre les deux bouts. Le problème, c’est que sa compagne, juste avant les faits, lui a annoncé qu’elle ne pourrait finalement pas le retrouver durant le week-end, comme c’était prévu. Il était déçu. Il était en manque d’affection. C’est pour cela qu’il a vidé une bouteille de rhum. »

      

    
  
    
      
      

      
        
          Coma judiciaire
        
      

      
        Poursuivi pour avoir volé 50 000 euros à un voisin, K., 47 ans, a simulé un coma pendant près de deux ans. À chaque fois qu’on l’appelait devant le tribunal, cet habitant de Swansea, au pays de Galles, laissait sa femme affirmer que son état s’était aggravé et donc le procès était reporté. Les autorités ont eu vent de la supercherie grâce aux caméras de surveillance des supermarchés, qui ont immortalisé l’homme en train de faire ses courses. K. a été finalement présenté en 2010 devant le tribunal en urgence et le juge a ainsi estimé qu’il était un acteur « accompli et déterminé » et que ses problèmes de santé n’existaient pas. Ils apparaissaient avec les convocations au tribunal.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Jongleries judiciaires
        
      

      
        Un juge du Massachusetts a rejeté la demande d’un homme qui souhaitait jongler pendant son procès pour montrer aux jurés qu’il ne faisait que faire le pitre lorsqu’il aurait tenté de dévaliser une épicerie. « La clé de voûte de sa défense est : il est littéralement un clown. » « Refusé », a décidé un juge de Springfield en mai 2017 en rejetant la demande. M. a plaidé non coupable aux accusations d’avoir utilisé un faux pistolet pour tenter de dévaliser une supérette. L’homme de 20 ans, qui se représente lui-même, a demandé à être autorisé à jongler avec trois liasses de papier pour montrer aux jurés que la tentative de vol présumée était une fausse piste.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Super Mario
        
      

      
        Au palais de justice du comté de Middlesex, en 2014, T. passait les détecteurs de métaux au premier étage. Il a bavardé amicalement avec les agents du shérif, leur parlant de son entreprise de ferraille. Il a sorti des objets de ses poches de jean, et en a retiré un bracelet en or. Mais lorsqu’il est passé dans le détecteur, une succession rapide de bips a retenti. Les agents du shérif ont commencé à lui poser des questions alors qu’il essayait d’enlever sa ceinture. Devant une épaisseur suspecte sous son pantalon, ils ont demandé : « Portez-vous… un short sous votre jean ? » Il a répondu : « Oui, en effet » et a rapidement sorti un téléphone portable de la poche de son manteau pour faire diversion. Mais les questions ont persisté. Quinze minutes plus tard, T. était menotté, et les produits stupéfiants qu’il transportait confisqués.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Version Far West
        
      

    
  

  

  Haut les mains !

  
    Un avocat finalisait ses conclusions devant un jury dans une affaire d’hypothèque. Il balançait un Code pénal en l’air de sa main droite pour accentuer ses arguments, et sa main gauche était profondément enfoncée dans la poche de son pantalon. L’avocat : « Messieurs les jurés, ceci est un instrument infâme conçu pour confondre les innocents, pour confondre les ignorants ! Il a causé plus de dévastation que tout autre instrument dans l’histoire de l’humanité ! » Autre avocat : « Quelle main ? »

  



    
      
      

      
        
          Chapeau bas
        
      

      
        Un prisonnier a été jugé pour meurtre et la preuve était un chapeau trouvé sur la scène du crime. L’avocat de la défense a insisté auprès du jury sur le fait que le chapeau était très banal et n’appartenait pas nécessairement au défendeur, même s’il était connu pour en posséder un identique. « Messieurs, il ne fait aucun doute que chacun d’entre vous possède un tel chapeau, de marque et de forme ordinaires. Prenez garde à la façon dont vous condamnez un de vos semblables à une mort honteuse sur la base d’une telle preuve. » L’accusé est acquitté, mais juste avant de quitter le box des prisonniers, il se tourne vers le juge et dit : « S’il vous plaît, votre honneur, puis-je avoir mon chapeau ? »

      

    
  
    
      

      
        
          Pas touche
        
      

      
        Un avocat de Seattle a commencé sa plaidoirie comme suit : « Dans cette affaire, je n’ai absolument aucune jurisprudence pour étayer ma position. Je me trouve dans la situation difficile de l’aveugle dans un camp de nudistes, je vais devoir me débrouiller à tâtons. »

      

    
  
    
      
      

      
        
          Poulet de l’année
        
      

      
        Le juge : « Vous êtes accusé d’avoir volé des poulets. Avez-vous des témoins ? »

        L’accusé : « J’espère que non. Je ne vole pas de poulets devant des témoins. »

      

    
  
    
      

      
        
          Affaire suivie
        
      

      
        L’échange suivant a eu lieu en 1885 dans un tribunal du comté de Lawrence, au Mississippi. Madame S. était accusée d’adultère. L’accusation a appelé M. R. comme témoin. « L’accusée est-elle une femme chaste ? » « Oui, monsieur. Elle est très surveillée. Deux ou trois hommes étaient après elle tout le temps. »

      

    
  
    
      
      

      
        
          Ordalie
        
      

      
        À la fin du XIXe siècle, devant le juge C., dans le Kentucky, un individu a été condamné pour avoir volé des mules. Il a protesté de son innocence à tout bout de champ, mais il n’a pas été cru par le jury qui a immédiatement rendu un verdict de culpabilité. Avant de prononcer la sentence, le juge C. a demandé au voleur s’il avait quelque chose à dire. « Je suis innocent et je demande à Dieu de me foudroyer si je ne le suis pas ! » Le juge C. a marqué une longue pause, tandis qu’un moment de silence gênant régnait dans la salle d’audience. Puis, le juge C. reprenant la parole : « Comme le Tout-Puissant n’a pas jugé bon d’accéder à votre demande, la sentence de cette cour est… »

      

    
  
    
      
      

      
        
          En douceur
        
      

      
        Selon le New York Weekly, en 1889, un accusé s’en est tiré avec un acquittement après que son avocat eut fait les observations suivantes : « Messieurs les jurés, d’après tous les témoignages présentés, les preuves contre mon client sont purement circonstancielles. Le meurtre a été commis et l’autopsie a montré que le défunt avait été frappé par un club de golf. Quelques personnes ont vu mon client se tenir au-dessus de l’homme prostré. Mon client tenait un club dans sa main. Le club était ensanglanté. On l’a vu frapper ou, devrais-je dire, taper doucement l’homme prostré à quelques reprises avec le club susmentionné, mais, messieurs les jurés, rappelez-vous l’injustice qui a été commise dans un passé triste, regretté, irrécupérable et soyez prudents. Souvenez-vous des centaines d’hommes innocents qui auraient injustement souffert si, au dernier moment, quelque heureuse circonstance n’avait pas jeté le doute sur leur culpabilité. Maintenant, messieurs, il est très évident pour moi que mon client, en rentrant dans sa paisible maison après une réunion de prière ou autre, a vu par hasard le défunt se suicider en se frappant la tête, et mon client bienveillant, fidèle aux instincts de l’humanité, s’est précipité, a écarté l’arme fatale et l’a tapoté de manière ludique avec pour lui intimer l’ordre de ne plus essayer de se suicider. »

      

    
  
    
      
      

      
        
          Justice sourde et sourd
        
      

      
        Lors de la sélection d’un jury, l’un des jurés potentiels a donné tous les signes de ne pas vouloir s’acquitter de sa fonction. Quand on lui a demandé sa raison, le juré a répondu : « Je suis sourd, votre honneur ; tellement sourd que je ne pense pas pouvoir entendre plus d’un côté de l’affaire. »

      

    
  
    
      

      
        
          Justice immanente
        
      

      
        À Cincinnati, un avocat s’est emporté au tribunal lorsqu’il a crié cette déclaration finale : « Tout ce que je demande pour mon client est la justice ! » Le juge a répondu calmement : « Je suis vraiment désolé de ne pas pouvoir vous satisfaire. La loi ne me permet pas de condamner votre client à plus de quatorze ans de prison. »

      

    
  
    
      
      

      
        
          Avocat provisoire
        
      

      
        En 1892, un meurtrier présumé comparaît devant le tribunal.

        L’accusé : « Est-ce mon avocat ? »

        Le juge : « Oui. »

        L’accusé : « Est-ce qu’il va me défendre ? »

        Le juge : « Oui. »

        L’accusé : « S’il venait à mourir brutalement, pourrais-je en changer ? »

        Le juge : « Oui. »

        L’accusé : « Dans ce cas, puis-je le voir seul pendant quelques minutes ? »

      

    
  
    
      

      
        
          Vous ne connaissez pas ma femme
        
      

      
        Selon le Chicago Daily News, cet échange a eu lieu dans un tribunal en 1891 :

        Le juge : « Avez-vous parlé à votre femme ? ».

        L’accusé : « Non, monsieur. »

        Le juge : « Eh bien, je vous inflige une amende de 25 dollars et je suspends cette amende à condition que vous en parliez à votre femme. Le ferez-vous ? »

        L’accusé : « Monsieur le juge, vous feriez mieux de me coller l’amende. Vous ne connaissez pas ma femme. »

      

    
  
    
      
      

      
        
          Célébrités en manque d’inspiration
        
      

    
  

  

  L’oscar du crack

  
    En juin 2008, Tatum O’Neal, actrice oscarisée, a été arrêtée pour avoir tenté d’acheter du crack dans le Lower East Side de Manhattan. Alors qu’elle prétendait être sobre depuis des années, Tatum O’Neal a déclaré, immédiatement après l’arrestation, qu’elle achetait de la drogue uniquement pour chercher un rôle dans un film. Quelques jours après l’arrestation, elle a expliqué que c’était le chagrin d’avoir perdu son chien adoré qui l’avait poussée à agir ainsi.

  



    
      
      

      
        
          Sans chemise, avec pantalon ?
        
      

      
        Après avoir participé à une course-poursuite en état d’ivresse à travers Santa Monica dans un SUV volé, lorsque les policiers vous attrapent et trouvent de la cocaïne dans la poche de votre pantalon, ne dites pas : « Je porte le pantalon de quelqu’un d’autre. » Surtout si vous êtes déjà en probation pour une conduite en état d’ivresse datant de deux mois auparavant. En juillet 2007, Lindsay Lohan a offert précisément cette excuse.

      

    
  
    
      

      
        
          L’Évangile selon hypocrite
        
      

      
        George Rekers, le cofondateur du très conservateur Family Research Council et militant anti-gays de premier plan, a été découvert, au retour d’un séjour en Europe en mai 2010, accompagné d’un beau garçon de « compagnie ». Mais Rekers a remis les pendules à l’heure en affirmant que son compagnon était simplement un assistant engagé pour porter ses bagages – assistant trouvé sur Rentboy.com (« louez un garçon »). Rekers a nié être au courant du travail de son « bagagiste », mais il a assuré à ses partisans qu’il avait passé les deux semaines à enseigner au jeune homme l’Évangile.

      

    
  
    
      
      

      
        
          C’est pour un rôle...
        
      

      
        Après avoir été arrêtée pour avoir volé pour environ 5 000 dollars de marchandises dans un magasin Saks Fifth Avenue de Beverly Hills, Winona Ryder a prétendu que tout était un malentendu et qu’elle se préparait simplement pour un rôle à venir. Les flics, les procureurs et le jury n’ont pas cru à son excuse, et le reste du monde attend toujours le film « Winona Ryder-leads-a-shoplifting-ring » (« Winona Ryder-dirige-un-gang-de-voleurs-à-l’étalage ») promis.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Croissance illimitée
        
      

      
        En février 2009, Sylvester Stallone a été arrêté en Australie avec près de cinquante flacons d’hormone de croissance humaine (HGH). Il est évident qu’un homme de soixante ans ne se fait pas muscler de façon naturelle, mais il a affirmé que la HGH et la testostérone, utilisées par les culturistes et les athlètes comme des stéroïdes illicites, lui avaient été prescrites pour un « problème médical légitime ». Il n’a pas précisé de quel problème il s’agissait…

      

    
  
    
      
      

      
        
          Prémonitions alcoolisées
        
      

      
        En 2007, Khloé Kardashian a été arrêtée pour conduite en état d’ivresse. Elle a passé trois heures en prison et reprenait le cours de sa vie, lorsqu’elle s’est rendue dans l’émission de radio de Ryan Seacrest pour parler de cette épreuve, affirmant que l’anniversaire de la mort de son père l’avait fait déraper. Khloé a été arrêtée en mars, alors que son père est mort en septembre (2003)…

      

    
  
    
      
      

      
        
          L’Amérique, le pays des poursuites les plus créatives…
        
      

    
  

  

  Mon pantalon vaut des millions

  
    En 2005, un juge administratif de Washington D.C. a apporté un pantalon chez un teinturier local pour le faire retoucher. Lorsque le juge est allé récupérer le pantalon quelques jours plus tard, il a découvert qu’il n’était pas disponible. Les propriétaires de l’entreprise, les C., l’avaient envoyé par inadvertance à un autre client. Le pantalon est rapidement retrouvé, mais le juge prétend qu’il n’est pas à lui et refuse de l’accepter. Le juge a alors poursuivi les nettoyeurs à sec pour 67 millions de dollars. Il a affirmé que les C. n’avaient pas respecté le panneau « satisfaction garantie » affiché dans le magasin. Il a également affirmé qu’en n’honorant pas la garantie, les C. avaient commis sept violations distinctes de la loi de Washington D.C. sur la protection des consommateurs. Un tribunal de D.C. a statué en faveur des C. Le juge a fait appel, mais a finalement perdu. Son mandat de juge a expiré en 2007 et il n’a pas été reconduit.

  



    
      
      

      
        
          Dexter, fais-moi peur !
        
      

      
        En 2014, une New-Yorkaise a poursuivi Showtime Networks, CBS Outdoor Americas, la ville de New York et deux sociétés de transport en commun pour une blessure qu’elle a subie lors d’une chute déclenchée par une affiche. La femme a affirmé qu’elle se trouvait dans un escalier de la gare Grand Central lorsqu’elle a aperçu une publicité pour la série télévisée Dexter. L’annonce présentait une photo de Michael C. Hall, qui joue un tueur en série, le visage recouvert de Cellophane. La femme a allégué que l’image était une « publicité choc » qui était si dérangeante qu’elle l’a fait tomber dans les escaliers. Elle a affirmé que les défendeurs étaient responsables des blessures qu’elle a subies au pied et à la cheville droits. Les défendeurs ont fait valoir qu’ils n’avaient pas le devoir de protéger la femme de la publicité, que sa réaction était imprévisible et qu’ils n’étaient pas responsables de sa chute. Le juge leur a finalement donné raison. Il a rejeté l’affaire.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Magique
        
      

      
        Un magicien nommé David Roller a poursuivi l’illusionniste David Copperfield pour violation de brevet. M. Roller alléguait qu’il avait breveté ses pouvoirs divins et que M. Copperfield les avait utilisés sans son autorisation. Lorsque M. Copperfield a déposé une motion pour rejeter le procès, soutenant qu’aucun brevet n’existait, M. Roller a déposé une plainte modifiée. Cette fois, il a allégué que M. Copperfield et plusieurs autres personnes avaient conspiré pour l’assassiner. Le tribunal a noté que le plaignant n’avait cité aucun fait à l’appui de sa plainte et qu’il avait une longue histoire de poursuites frivoles, y compris des plaintes antérieures contre M. Copperfield. Le tribunal a rejeté la plainte de M. Roller et lui a interdit de déposer toute plainte similaire à l’avenir.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Fantasmes houblonnés
        
      

      
        Un homme du Michigan a poursuivi Anheuser-Busch, compagnie productrice de bière, pour avoir violé la loi sur les prix et la publicité de l’État. Selon le plaignant, « la société a placé des annonces contenant des images de belles femmes et de décors tropicaux. Ces publicités étaient trompeuses et mensongères, car elles laissaient entendre que les fantasmes d’une personne pouvaient devenir réalité. Elles incitaient également le plaignant et d’autres membres du public à consommer les produits de la société. Anheuser-Busch savait que ses produits étaient potentiellement dangereux, car ils pouvaient entraîner une dépendance et d’autres problèmes de santé ». Le plaignant a demandé plus de 10 000 dollars de dommages et intérêts pour préjudice physique et mental, détresse émotionnelle et perte financière. Un tribunal de première instance n’a pas cru aux affirmations de l’homme et a statué en faveur d’Anheuser-Busch. Une cour d’appel lui a donné raison. Elle a déterminé que les images des publicités n’étaient pas frauduleuses. Elle a également estimé que la brasserie n’avait pas l’obligation d’avertir le plaignant puisque les risques des boissons alcoolisées sont largement connus.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Il en reste encore un peu
        
      

      
        Une Californienne a poursuivi Fresh Inc, le fabricant du baume à lèvres Sugar Lip Treatment. Elle alléguait que Fresh trompait les consommateurs sur la quantité de baume contenue dans ses tubes de traitement pour les lèvres. Sa plainte affirmait que les consommateurs ne pouvaient accéder qu’à 75 % du baume à lèvres contenu dans chaque tube. Les 25 % restants demeuraient au fond du tube et ne pouvaient être utilisés « de la manière prévue ». Elle a accusé Fresh d’enrichissement sans cause et de violation de trois lois sur la protection des consommateurs. Un tribunal de district a rejeté l’affaire et une cour d’appel a confirmé le jugement de première instance. La cour d’appel a jugé que l’étiquette du produit décrivait avec précision la quantité de baume à lèvres contenue dans chaque tube. En outre, les consommateurs pouvaient décider s’il valait la peine de retirer le baume restant avec un petit outil.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Fonte de glace
        
      

      
        En 2016, un homme de l’Illinois a poursuivi Starbucks pour avoir fait de fausses déclarations sur la quantité de liquide contenue dans ses boissons froides. L’homme alléguait que Starbucks trompait les clients en ajoutant de la glace aux boissons froides, réduisant ainsi la quantité de liquide. Il demandait des dommages et intérêts pour de nombreux délits, dont la fraude, la violation d’une garantie expresse, l’enrichissement sans cause et la violation de diverses lois étatiques sur la protection des consommateurs. Un juge fédéral a rejeté l’affaire, estimant que le plaignant n’avait pas réussi à prouver que la publicité de Starbucks était trompeuse. Le juge a accepté l’argument de Starbucks selon lequel un consommateur raisonnable qui commande une boisson glacée s’attend à ce que la boisson contienne à la fois du liquide et de la glace.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Les procédures les plus cons
        
      

    
  

  

  Jeunisme

  
    Un Néerlandais de 69 ans, mécontent d’être à la retraite et « victime de discriminations » à cause de son âge, demande à la justice de le rajeunir de deux décennies. Du jamais vu dans les tribunaux néerlandais. L’insolite demande de R. a laissé sans voix les magistrats du tribunal d’Arnhem. « Je me sens jeune, je suis affûté, et je veux que ceci soit reconnu légalement, car je me sens abusé, lésé et discriminé par mon âge », a déclaré R., coach personnel « spécialisé dans le développement de la conscience de soi ». Le père de famille célibataire indique avoir essayé, en vain, de stopper son droit au minimum vieillesse, se disant vexé d’y avoir droit. Il a argué lors d’une audience une demande « tout à fait légitime », au même titre que celle des personnes non binaires qui ont obtenu le droit d’être inscrites en tant que telles dans leur passeport. « Nous pouvons aujourd’hui choisir notre travail, genre, orientations politique et sexuelle. Nous avons même le droit de changer de nom. Alors pourquoi ne pas avoir le droit de changer d’âge ? », interroge-t-il. Après avoir été confronté dans un premier temps aux « ricanements » des magistrats, R. estime que son avocat, un pénaliste renommé a réussi à « déstabiliser » les juges.

  



    
      

      
        
          Édulcorant
        
      

      
        Une Californienne a poursuivi en 2017 le fabricant de bonbons Jelly Belly pour avoir utilisé le terme « jus de canne évaporé » au lieu du mot « sucre » sur l’étiquette alimentaire de ses bonbons. G., du comté de San Bernadino, a dénoncé une fraude, affirmant que l’entreprise trompait les consommateurs sur la quantité de sucre, même si le nombre total de grammes de sucre par portion était clairement indiqué. L’affaire a été rejetée par le juge.

      

    
  
    
      

      
        
          Pas de cinéma au cinéma
        
      

      
        Un homme de 37 ans, originaire d’Austin, au Texas, a été offensé en 2017 par le fait que sa compagne a passé son temps au cinéma à envoyer des SMS sur son téléphone. Il a affirmé que son comportement enfreignait les règles du cinéma et affectait son expérience cinématographique et émotionnelle. Elle a accepté de lui rembourser les 17,31 dollars de son ticket de cinéma, s’il la laissait tranquille.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Mon royaume pour un sandwich
        
      

      
        Tout a commencé en 2013, lorsqu’un adolescent a mesuré son sandwich Subway footlong (1 foot = 12 pouces, soit 30,48 cm). Il s’est avéré qu’il ne faisait que 11 pouces. La procédure a pris de l’ampleur et une action collective a obligé l’entreprise à allonger ses sandwiches et à payer une amende.

      

    
  
    
      

      
        
          Quand on aime les bonbons, on compte
        
      

      
        D. et D. de New York, ainsi que P. du Mississippi pensaient que Tootsie Roll Industries Inc. trompait les gens en remplissant insuffisamment les boîtes de Junior Mints. Ils ont poursuivi la société parce que plus d’un tiers de la boîte de bonbons était vide. Le juge qui a rejeté l’affaire en 2016 a écrit dans une décision de 44 pages qu’un client raisonnable peut s’attendre à un certain espace vide.

      

    
  
    
      
      

      
        
          La justice vous donne des ailes
        
      

      
        Le célèbre slogan « Red Bull vous donne des ailes » a valu à l’entreprise quelques ennuis. Un recours collectif a accusé la société de publicité trompeuse. Les plaignants ont déclaré que la boisson énergétique ne donnait pas d’ailes aux gens, même au sens figuré, c’est-à-dire qu’ils ne se sentaient pas énergisés. Ils ont ajouté que la société ne disposait pas de preuves suffisantes pour affirmer que la boisson pouvait améliorer la concentration d’une personne. Red Bull a conclu un accord à l’amiable en 2016 et a accepté de payer 640 000 dollars.

      

    
  
    
      

      
        
          Au feu, pas de pompier
        
      

      
        P., du service d’incendie de Houston, a peur du feu. Il a été réaffecté à un poste de bureau, mais il voulait rester à son ancien poste dans l’unité d’extinction des incendies. Il a affirmé que sa peur était un handicap et qu’il avait été victime de discrimination en raison de ce handicap. Son affaire a été portée devant la Cour suprême du Texas en 2014, qui a jugé qu’il n’y avait aucune preuve que P. avait été victime de discrimination en raison de son handicap.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Avec ou sans fromage ?
        
      

      
        Deux clients de McDonald’s en Floride ont poursuivi la chaîne de restauration rapide pour cinq millions de dollars en 2018 parce qu’on leur a fait payer pour un Quarter Pounder sans fromage le même prix que le sandwich avec fromage (la différence est d’environ 30 cents). Un juge a rejeté l’affaire avec préjudice, ce qui signifie qu’ils ne peuvent pas déposer à nouveau plainte. La raison de ce rejet est que les plaignants n’ont pas pu prouver que le prix qu’ils ont dû payer leur a causé un quelconque préjudice.

      

    
  
    
      

      
        
          Moche sang ne saurait mentir
        
      

      
        Un garçon rencontre une jolie fille, il l’épouse, ils ont des enfants. F. a vu sa fille nouveau-née en 2012 et l’a trouvée « incroyablement laide » et ne ressemblant à aucun de ses parents. Il a accusé sa femme de le tromper. Elle a alors admis avoir subi plusieurs opérations de chirurgie plastique avant leur rencontre. Il a intenté un procès pour faux-semblant, affirmant qu’elle l’avait trompé en cachant son passé cosmétique. Il a gagné le procès et sa femme a été condamnée à lui verser plus de 120 000 dollars.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Justice Jordan
        
      

      
        Beaucoup de gens seraient heureux de ressembler à une célébrité, à moins que cette célébrité ne soit aussi célèbre et aimée que Michael Jordan. H., de Portland, a intenté en 2006 un procès de plus de 800 millions de dollars à la légende du basket-ball et à Nike. Il affirme qu’il a été confondu avec Jordan tous les jours au cours des quinze dernières années, et que cela lui a causé un préjudice.

      

    
  
    
      

      
        
          Adieu poulet
        
      

      
        Un homme du Tennessee a poursuivi la chaîne de restauration rapide Popeyes Chicken & Biscuits en 2019 pour avoir été en rupture de stock de son célèbre sandwich au poulet, car, selon lui, le restaurant lui a fait perdre du temps en essayant de remplir sa commande. B. a déclaré que la société avait fait une publicité mensongère pour le sandwich, qui n’était disponible que pour une durée limitée.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Uber Divorce
        
      

      
        Un homme d’affaires français a poursuivi Uber pour 45 millions de dollars en 2017, affirmant qu’une faille dans l’application de la société a joué un rôle dans la dissolution de son mariage. L’homme d’affaires a déclaré avoir emprunté le téléphone portable de sa femme et l’avoir utilisé pour se connecter à l’application Uber. Il a affirmé qu’en raison d’un problème dans l’application, celle-ci continuait à envoyer des notifications de ses allées et venues sur le téléphone de sa femme, même après qu’il se fut déconnecté, et qu’apparemment, certains de ses mouvements ont interpellé son épouse qui a demandé le divorce.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Maman 1.0
        
      

      
        En Espagne, un garçon de 15 ans a intenté un procès à sa mère en 2017, affirmant qu’il avait été maltraité après qu’elle lui eut confisqué son téléphone portable pour le pousser à étudier. Il a également demandé une peine de prison pour sa mère et le remboursement de ses frais de justice. Un juge a statué en faveur de la mère, estimant qu’elle était dans son droit et qu’elle avait agi de manière responsable pour inciter son fils à se plonger dans les livres.

      

    
  
    
      

      
        
          Joker
        
      

      
        Dans une affaire digne des tabloïds de Gotham City, le maire de Batman, nom d’une ville pétrolière du sud-est de la Turquie, a déclaré en 2008 qu’il allait poursuivre Warner Bros. et le réalisateur du film pour avoir utilisé sans autorisation le nom de la ville turque dans le blockbuster The Dark Knight. Le maire de la ville voulait être indemnisé affirmant que le succès du film avait des effets psychologiques négatifs sur les habitants de la ville et nuisait aux entreprises locales qui tentaient de s’enregistrer dans d’autres pays.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Silence, je dors
        
      

      
        Les parents de R., élève du lycée de Danbury, ont déclaré que leur fils avait souffert d’une perte d’audition après que l’un de ses professeurs a frappé sa main sur son bureau pour le réveiller pendant un cours de mathématiques. La famille a poursuivi l’école, le conseil scolaire et la ville en 2008. Mais apparemment, l’affaire est tombée dans l’oreille d’un magistrat encore plus sourd.

      

    
  
    
      

      
        
          Monsieur météo
        
      

      
        Une femme de la ville israélienne de Haïfa a poursuivi en 1996 un célèbre présentateur météo de la télévision pour une fausse prévision météo. Il avait prédit un temps ensoleillé et il a plu. Sur la base de ces prévisions, elle a quitté sa maison sans être préparée à affronter le mauvais temps, est tombée malade et a manqué son travail, a-t-elle affirmé. La femme a déclaré que les prévisions météo étaient juridiquement contraignantes. Elle a gagné 1 000 dollars dans le cadre d’un règlement à l’amiable et a reçu des excuses du présentateur météo.

      

    
  
    
      
      

      
        
          Monsieur Plus
        
      

      
        D. était en dernière année au lycée de Memphis, dans le Michigan, en 2003 et pensait que son expérience professionnelle en tant qu’assistant juridique au cabinet de sa mère pour l’une de ses classes méritait un A+ au lieu d’un A. Sa famille a intenté un procès pour que la note passe à A+, ce qui aurait fait de lui le major de sa classe. Elle a également demandé que la publication des classements soit bloquée jusqu’au règlement de l’affaire. Le plaignant a perdu. Sans doute un défaut de conseil juridique.
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